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Présidence de M. Henriot. 
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«tGOCIANT. — BAIL. — DROIT DE CESSION EN CAS DE 
VENTE DU FOHDS. — VENTE ET CESSION. — FAILLITE 
POSTÉRIEURE DlJ LOCATAIRE ORIGINAIRE. — PROPRIÉTAIRE. 
_ DEMANDE A LA FAILLITE DE TOUS LES LOYERS ÉCHUS 

ÎT A ÉCHOIR.. — REJET. 

Il propriétaire d'un immeuble qui l'a loué à un commer-
çant en l'autorisant, en cas de vente de son fonds de com-
merce, à céder en même temps ses droits au bail qu'il lui 
a fait, n'est point autorisé, quand son locataire a usé de 
ce droit de cession, et qu'ensuite il a été déclaré en faillite, 
à produire à la faillite et à demander pour la totalité de 
ses loyers échus et de ceux à échoir son admission au pas-
sif par privilège spécial sur les objets garnissant les lieux, 
en vertu des dispositions de l'article 2102 du Code Napo-
léon, alors que le cessionnaire du bail a conservé dans les-
dits lieux, pour la garantie des loyers, un gage aussi im-
portant que celui qu'y avait placé son cédant, et qu'il a 
toujours payé ou consigné ses loyers au fur et à mesure de 
leurs échéances. 
Cette solution, plutôt de fait que de droit, nous a paru 

intéressante à relever aujourd'hui que la question du 
privilège du propriétaire sur les meubles de son locataire 
failli est à l'ordre du jour, et en présence surtout de la so-
lution donnée à la difficulté par le Tribunal de commerce 
dans les circonstances de cette cause. 

Voici les faits : 
K Le 7 septembre 1853, M. Verrier a loué a M. Bonnaire, 
marchand de literies, pour dix-huit années, une maison 
entière rue du Temple, 181, moyennant un loyer annuel 
de 6,000 francs. Le bail accordait au preneur le droit de 
céder ses droits à la jouissance des lieux, au cas de vente 
de son établissement, en restant toutefois garant dn paie-
ment des loyers. 

Le 22 octobre 1860, M. Bonnaire a vendu son fonds de 
commerce à M. Regard, avec le matériel et les marchan-
dises qui se trouvaient dans l'établissement, ainsi que 
l'hôtel meublé qu'il exploitait dans la maison, moyennant 
70,000 francs. Comme conséquence, il lui a cédé ses 
droits au bail du 7 septembre 1853. 

Le 27 novembre suivant, M. Bonnaire, dont les actes 
trahissaient depuis quelque temps la gêne, a été dé-
claré en état de faillite. M. Regard a alors offert le 
paiement de ses loyers à M. Verrier, qui a refusé. Ces 
loyers ont alors et depuis été déposés tous les trois mois à 
la Caisse des consignations. 

Lorsqu'on s'occupa de la vérification des créances, 
M. Verrier, se fondant sur l'état de faillite de son loca-
taire, demanda à être admis au passif de la faillite, par 
privilège, pour 71,675 francs, montant de ses loyers échus 
et de tous ceux à échoir, et, sur le refus du syndic, la 
demande qu'il forma dans ce sens devant le Tribunal de 
commerce de la Seine a été accueillie pur jugement du 
18 juin 1861, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le 7 septembre 1853, Verrier a loué à Bon-

naire, par bail enregistré, une maison sise à Paris, rue du 
emplp, 181, pour une période de 18 années consécutives, 

qui expireront le 1" janvier 1873, moyennant un loyer de 
WD francs; 
.„" Quil demande son admission au passif de la faillite pour 
'importance des loyers à échoir jusqu'à la fin du bail ; 

« Attendu que l'état de faillite de Bonnaire rend exigibles 
a son égard toutes les dettes non échues ; 

« Qu'aux termes de l'article 2102 du Gode Napoléon la de-
„ ?e doit être admise par privilège spécial sur les objets 
garnissant les lieux ; 
dp" ,^a's attendu qu'il ressort des débats que, déduction faite 
«5\n°ny2rs Pavés d'avance, cette demande doit ôire réduite à 
01 ,ol)0 francs; 
■ * Qu'en conséquence elle ne doit être accueillie que jusqu'à 
concurrence de ladite somme; 
faiîl't f(l?nno au syndic d'admettre Verrier au passif de la 
«anii .nnaire Par privilège spécial sur les obj°(s garnis-
rar T . .l'eux Pour 1°- somme de 07,500 francs, à la charge 
yar lui d affirmer la sincérité de sa créance, » 

'•e syndic do la faillite de Bonnaire a interjeté appel de 
««jugement. 

M. Regard, l'acquéreur du fonds de commerce de Bon-
"PpeT 'nterveQU Pour aPPuycr les conclusions de cet 

»J?'i Dufaure, avocat du syndic de la faillite Bonnaire, 
aPPelant, a dit : 1 

La demande de M. Verrier a un caractère do généralité qui 
fairf

aPPera pas à la Cour, car si en toute faillite le proprié-
rams ■ acums non seulement pour les loyers échus et cou-
seul ii ma'S P0ur les loy('r' a échoir, il représenterait à lui 
EIÛ A1? Pas.sif considérable, il disposerait seul de la faillite et 
fondée " t0Ut concorJat- Voyons si cette demande est 

trouvpn^eS rèS'os générales du droit commun, les parties se 
1188 a f<n Présenc0 des dispositions législatives : 1° l'article 

i U)àe Napoléon, et 2° l'article 444 du Code de com-
tes articles peuvent-ils ici recevoir leur application? Dierce 

'uoru on n'allègue pas que les garanties données au pro 
1 aient été diminuées, car les lieux sont plus garni 

cessionnaire du bail qu'ils l'étaient par le cédant. Les sûre 
pnétai 
Parle 
tés 

Peut-on dire que les loyers constituent une dette passive non 
échus, et que M. Verrier ait le droit, comme il le prétend, 
de demander l'exécution immédiate de toutes les obligations 
de son locataire? En un mot, la faillite de M. Bonnaire a-t-
elle rendu immédiatement exigibles les obligations qu'il a 
prises, le propriétaire se trouvant ainsi délié de toutes les 
siennes- ? 

Remarquez, messieurs, la différence "entre la situation ac-
tuelle et les cas pour lesquels ces articles ontélé faits. Ils ont 
en vue des créances à terme, des contrats où l'une des parties 
exécute ses obligations et accorde un délai à son contractant 
pour accomplir les siennes ; ainsi dans le contrat de prêt, 
ainsi dans la vente ; alors la faillite a pour effet de détruire la 
situation de celui qui a terme, et de le mettre dans la môme 
position que son créancier. Ici c'est tout autre chose; il ne 
s'agit pas de mettre les deux parties dans la même situation, 
mais dans une situation très inégale, car le locataire aura 
rempli toute son obligation; le propriétaire, lui, ne l'accom-
plira que d'année en année, il l'accomplira si des circonstan-
ces dépendantes ou non de sa volonté ne viennent pas y met-
tre obstacle, comme l'incendie ou la démolition à la suite 
d'expropriation. C'est donc une position insoutenable pour 
tous les contrats dans lesquels les obligations des parties doi-
vent s'accomplir successivement et avec le temps que celle 
que M. Verrier a obtenue des premiers juges. 

On comprend la demande d'une caution, sinon la de-
mande en résiliation ; on ne comprend pas la demande de 
tous les loyers, dix ans, vingt ans avant leur échéance. Cette 
bizarrerie vient de ce que l'on méconnaît la nature de la 
créance; on veut faire d'une créance conditionnelle une créan-
ce à terme. Le loyer cependant n'est dû qu'à condition de la 
jouissance, et qu'autant qu'elle a lieu. Tous les auteurs indi-
quent les caractères différents de la vente et du louage ; ils 
font remarquer que la vente transmet immédiatement à l'a-
cheteur un droit plein de propriété, tandis que le louage ne 
transmet au preneur qu'un droit successif de jouissance. 
(Dalloz, v° Louage, n° 20, qui cite Pothier, Prudhon, MM. Du-
ranton, Duvergier et Troplong.) 

Peut-on dire dès lors, pour une dette de cette nature, que 
le débiteur a le bénéfice du terme? ou qu'elle n'est pas échue 
lorsqu'elle n'existe pas encore? Non, évidemment.Aussi, dans 
les dispositions générales relatives aux faillites, prévoit-on la 
résiliation de certains contrats, notamment du bail. 

Toute la difficulté naît donc de l'article 2102 du Code Na-
poléon sur les privilèg es. LPS objets qui garnissent les lieux 
loués sont tellement, en effet, le gage du propriétaire, que s'ils 
sont vendus, le prix doit servir à payer les loyers échus et les 
loyers à échoir. Voilà bien, dans un cas donné, la dette 
non échue devenant exigible, parce que, sans cela, le gage 
qui en répond s'évanouirait. Mais il s'agit dans l'espèce ac-
tuelle, non du prix des meubles vendus, mais d'admettre le 
propriétaire au passif de>la faillite avec faculté de concourir à 
ses opérations, lorsque les objets garnissant la maison restent 
toujours son gage intact, et d'étendre ainsi les dispositions 
de la loi ; est-ce possible? Non, car les lois qui créent des 
privilèges de leur nature ne doivent pas être étendues. (Dalloz, 
v° Privilège, n° 206; Persil, Commentaire art. 2102, 1.1, n° 
16 ; Grenier, t. II, p. 309; Tarrible, Favard de Langlade, Za-
chariuo, Valette); et l'article 2102 ne peut recevoir ici son 
application. 

La question du procès a d'ailleurs été jugée contre le pro-
priétaire par un arrêt remarquable de la 2° chambre de la 
Cour, du 12 décembre 1861 (voir la Gazette des Tribunaux des 
16 et 17 décembre 1861), dont l'avocat donne lecture en finis-
sant sa plaidoirie, et en rappelant que M. Denière, président 
du Tribunal de commerce de la Seine, dans un discours d'ins-
tallation, s'est élevé très énergiquement dans l'intérêt du 
commerce et des faillites contre la jurisprudence qui donnait 
au propriétaire des droits si abusivement étendus. 

Me Lauras, avocat de M. Regard, le locataire actuel des 
lieux, intervenant au procès, adhère au système présenté dans 
l'intérêt du syndic, et soutient que la cession du droit au bail 
était formellement autorisée à l'avance par le propiétaire, 
pourvu que )e cessionnaire devînt en même temps acquéreur du 
fonds de commerce, et que M. Regard ayant rempli cette con-
dition est devenu le débiteur principal des loyers. 

En fait, la maison est garnie de marchandises plus impor-
tantes qu'à l'époque où M. Bonnaire habitait les lieux. Le 
propriétaire pouvait, en demandant le report de la faillite, 
faire annuler l'acte de cession : n'ayant pas exercé ce droit, il 
ne peut aujourd'hui contester la validité de cet acte. M. Re-
gard étant devenu débiteur principal, M. Bonnaire a dû res-
ter garant du paiement des loyers ; le seul reproche juridique 
que puisse faire le propriétaire, c'est que la caution est main-
tenant insolvable, mais ce reproche ne peut s'appliquer qu'à 
la demande en résiliation actuellement pendante devant le 
Tribunal: on peut d'ailleurs, avec la dernière partie de l'arti-
cle2 020, répondre au propriétaire qu'il a lui-même choisi sa 
caution, et ne peut dès lors se plaindre de ce qu'elle est de-
venue insolvable. 

Me Bertrand-Taillet, avocat de M. Verrier, a répondu . 

lite. C'est là une disposition absolue qui n'admet aucune ex-
ception , si l'article 1188 prévoit ensuite le cas où le 
débiteur a, par son fait, diminué les sûretés qu'il avait 
données par le contrat à son créancier, c'est là une 
seconde disposition qu'il ne faut pas confondre avec la pre-
mière. La faillite suffit à elle seule pour que l'effet se pro-
duise et que le terme s'efface de plein droit. Lorsque l'art. 1188 
fut discuté au Conseil d'Etat, la généralité de ses termes sou-
leva quelques objections ; il fut répondu que la faillite était 
un fait apportant une telle modification dans la situation du 
débiteur, que le créancier devait avoir le droit de lui dire : 
Vous êtes déchu de tout bénéfice de terme. 

C'est en vain que, pour échapper au texte de l'art. 1188, on 
prétend que les loyers à échoir ne constituent pas au profit 
du bailleur une créance à terme, mais une créance condition-
nelle en dehors de l'application de l'art. 1188. Le bail n'est 
point un titre conditionnel, en ce sens qu'il soit subordonné 
à une condition suspensive. Sans doute., le louage entraîne 
des obligations réciproques et est sonrais, comme tous les 
contrats, à la condition résolutoire pour le cas où l'une des 
parties n'accomplirait pas ses obligations; mais le propriétaire 
a dans le bail un titre complet qui vaut jusqu'à résolution, et 
qui le constitue créancier- à terme de tous les loyers à 
échoir. 

Les premiers juges ont en outre visé dans leur sentence 
l'article 2102 du Code Napoléon ; 

Tîn effet, cet article, en donnant privilège au propriétaire 
pour tous les loyers échus et à échoir sur le prix de ce qui 
garnit la maison louée ou la ferme, n'autorise les autres créan-
ciers à relouer la maison et à faire leur profit des baux qu'à 
la charge de payer au propriétaire tout ce qui lui sera encore 
dû. Or, dès que le syndic Bonnaire soutient que le failli a pu, 
d'accord avec ses créanciers, vendre le matériel et relouer la 
maison, il est tenu de payer au propriétaire tout ce qui lui 
sera dû jusqu'à la fin du bail. Comment, dès lors, peut-il s'op-
poser à la simple admission du bailleur par privilège spécial 
sur les objets garnissant les lieux? 

M» Bertrand-Taillet s'expliquant sur l'état de la jurispru-
dence, invoque surtout l'arrêt de la Cour de cassation du 7 
décembre 1858, et un autre arrêt de la même Cour du 28 dé-
cembre 1858, enfin un arrêt de la Cour de Paris du 2 janvier 
1861. 

Si la seconde chambre de la Cour a rendu, le, 12 décembre 
1861, un arrêt qui décide que le bailleur ne peut, en cas de 
faillite du preneur, exiger du syndic le paiement actuel ou 
la consignation des loyers à échoir, il ne faut point oublier 
qu'il n'y avait pas eu dans 1 espèce vente du mobilier garnis-
sant 1 s lieux loués, et cession du droit au bail ; et pourtant 
l'arrêt n'a été rendu que contrairement aux conclusions du 
magistrat (1) qui occupait avec tant, d'autorité le siège du mi-
nistère public, et qui soutenait que même en l'absence de 
toute vente du mobilier et de toute cession de bail, le fait seul 
de la faillite du preneur avait pour conséquence nécessaire 
l'exigibilité de tous les loyers à échoir. 

En terminant, Me Bertrand Taillet rappelle l'attention de la 
Cour sur l'article du bail qui'n'autorise Bonnaire à céder qu'à 
la condition de rester garant de son cessionnaire. La faillite 
de Bonnaire rend cette garantie complètement illusoire, et il 
est vrai de dire qu'à ce point de vue la faillite vient, non 
plus diminuer, mais anéantir les sûretés données par le con-
trat au créancier. 

C'est, dit-il, un motif de plus de faire à la cause l'applica-
tion de l'article 1188; et quand M. Verrier, qui pourrait exi-
ger la nullité de la cession à raison du défaut de garantie, se 
borne à demander son admission sur les objets garnissant les 
lieux, loin de faire preuve d'avidité, il n'épuise même pas la 
rigueur de son droit. 

M. l'avocat-général Roussel, après avoir déclaré que les 
principes ne lui semblent pas engagés dans la cause sou-
mise à l'appréciation de la Cour, qui ne lui paraissait 
avoir à juger qu'une question de fait, a présenté les cir-
constances qui ont amené le procès, et a indiqué les con-
séquences à en tirer comme les premières résultent et 
comme les secondes ont été appréciées par l'arrêt con-
forme à ses conclusions, dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que si l'article 2102 du Code Napoléon dis-

pose que le propriétaire a privilège sur les choses mobilières 
garnissant les lieux par lui loués pour les loyers échus et 
pour tous ceux à échoir, ce n'est qu'en vue du cas où les 
meubles qui forment songage étant vendus le prix en est réa-
lisé ; que ce privilège ne peut s'exercer dans les conditions 
dudit article, lorsque la location subsiste, et que les lieux 
loués continuent d'être garnis des objets mobiliers qui garan-
tissent le paiement des loyers échus et à échoir; 

« Considérant que, dans l'espèce, les lieux loués par Ver-
rier à Bonnaire n'ont pas cessé d'être occupés et garnis de 
meubles d'une valeur suffisante pour assurer le paiement de 
la créance du propriétaire ; que Bonnaire les a cédés par acte 
du 20 octobre 1800 à Regard, cessionnaire de son fonds de 

nouven, ,louj°urs etplus que jamais suffisantes. Il n'y a de 
de cetterf

qu,f-la fail'hedu locataire originaire. Quel est l'effet 
qui , ' Et d'abord. le locataire est-il un débiteur 
a i four ses loyers à échoir, jouit du bénéfice du terme? 

Il est peu de questions qui aient donné lieu dans ces der-
nières années à autanî de jugements et d'arrêts, et qui aient 
soulevé d'aussi ardentes controverses que celle de savoir si la 
faillite du preneur a pour conséquence de rendre exigibles 
tous les loyers à échoir jusqu'à l'expiration du bail. 

Les diverses décisions judiciaires, et notamment l'arrêt 
rendu par la seconde chambre delà Cour le 12 décembre 1801, 
dans l'affaire Jarsain eontre Delavarde, prouvent qu'en cette 
matière la question de fait à toujours une grande importance. 

Dans l'affaire Jarsain, on a pu reprocher au propriétaire une 
rigueur excessive : le locataire avait fait dans les lieux loués 
des dépenses considérables, dépassant 18,000 francs ; le ma-
tériel, gage du bailleur, n'avait point été vendu; le preneur 
avait continué l'exploitation du fonds de commerce ; et lors-
que l'affaire est venue devant la Cour, il avait obtenu son 
concordat. On comprend que devant des circonstances aussi 
favorables la rigueur du droit ait fléchi devant la faveur du 
fait. 

Ici, les faits sont différents, et M. Verrier ne peut être ac-
cusé ni d'avidité ni même de rigueur. C'est après une saisie-
gagerie, après avoir réuni ses créanciers, à la veille de sa 
faillite, que M. Bonnaire a vendu son fonds de commerce et 
son matériel, et a cédé son droit au bail. Il ne pouvait con-
sentir une pareille cession qu'à la condition expresse de rester 
garant de l'exécution du bail, et au jour de la cession, cette 
garantie, par suite de son état notoire d'insolvabilité, était 
devenue complètement illusoire. 

On comprend dès lors à merveille que, lorsqu'il a été invi-
té par le syndic à produire à la faillite, M. Verrier ait produit 
pour la totalité des loyers restant à courir jusqu'à l'expira-
tion du bail. 

Le syndic a résisté, et le Tribunal de commerce a rendu le 
jugement déféré à la Cour, et dont il ne faut point exagérer la 
portée. 

Les premiers juges se sont bornÔ3 à ordonner au syndic 
d'admettre Verrier au passif de la faillite Bonnaire, par pri-
vilège spécial sur les objets garnissant les lieux, pour la 
somme de 67,500 francs; et l'unique question est de savoir si 
c'est à bon droit qu'ils out ordonné cette admission. 

Ils basent, en premier lieu, leur sentence sur l'art. 1188 du 
Code Nap., 'qui porte en termes formels que le débiteur ne 
peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait fail-( 

HUE HARLAT-DU-PALA13, S 

•a coin du quai da l'horloge 
à l'aria. 

\lei lettrts doivent tire atfrdnehiti ). 

fait audit Bonnaire, à échoir jusqn'en 1873 ; qu'à tort les pre-
miers ont ordonné cette admission ; 

« Infirme ; 
« Déclare Verrier mal fondé dans sa demande ; l'en dé-

boute, et le condamne aux dépens de première instanco et 
d'appel. « 

commerce ; qu'il y était autorisé par son bail, aux termes 
duquel il avait toute faculté de céder sa location à l'acquéreur 
de son établissement de commerce, à charge de rester garant 
de celui-ci; que cette cession était consommée, et qu'elle è-
tait devenue un fait accompli avant la faillite de Bonnaire ; 
que, dès l'instant où elle a eu lieu, Verrier a dû reconnaîlre 
et accepter Regard comme locataire au lieu et place de Bon-
naire , puisqu'il s'y était engagé par le bail qu'il avait con 
senti au profit de ce dernier ; 

Que le fait postérieur de Bonnaire n'a pu modifier cette 
situation, le report de l'ouverture de cette faillite n'ayant 
pas été demandé; que Verrier prétend, il est vrai, que la 
cession de bail ne'lui est point opposable et qu'elle doit être 
réputée non avenue à son égard, soit parce qu'elle a été 
faite nonobstant une saisie-gagerie pratiquée par lui sur 
Bonnaire le 9 août 1860, saisie dont il a demandé la validité 
par exploit du 11 du même mois, soit parce que Bonnaire 
étant tombé en faillite ne saurait plus être un garant sérieux 
de son cessionnaire; mais que, même on admettant que Ver-
iier soit en droit d'obtenir, par ces motifs, l'annulation de la 
cession, cette annulation n'ayant, pas été jusqu'à présent pro-
noncée, les effets de la cession de bail doivent subsister aussi 
longtemps qu'elle n'aura pas été invalidée; que Verrier lui-
même l'a si bien compris, qu'il a introduit devant le Tribu-
nal de la Seine une instance en nullité de ladite cession, ins-
tance sur laquelle il a été sursis à statuer ; 

« Considérant que l'un des effets de la cession a été de 
substituer au gage fourni par Bonnaire celui qu'a apporté 
Regard, nouveau locataire, et que cette substitution, acceptée 
d'avance par Verrier aux termes de l'art. 6 du bail du 7 sep-
tembre 1853, ne peut être en l'état déclinée par lui ; 

« Qu'il est d'ailleurs conslant que, jusqu'à présent, Re-
nard a exactement payé ou consigné tousles loyers échus, et 
que, loin d'avoir diminué les garanties du propriétaire, il les 
a notablement augmentées; 

« Que, dans ces circonstances, il n'y a lieu à l'application 
ni de l'art. 2102 du Code Napoléon ni de l'art. 444 du Code 
de commerce, et que c'est sans raison comme sans droit que 
Verrier a demande son admission par privilège au passif 

TRIBUNAL CIVIL DE MULHOUSE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Gail. 

Audience du 13 novembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — ENQUÊTE. — EXPLOIT. NULLITÉ, 
— NOUVELLE ENQUÊTE ORDONNÉE D'OFFICE. 

Est nul, aux termes de l'article 61 du Code de procédure ci-
vile, l'exploit qui énonce un autre nom et une autre de-
meure que ceux de l'huissier qui l'a signé. 

Et celle nullité n'est pas couverte par la comparution à l'en-
quête de la partie ainsi irrégulièrement .assignée. 

Alors surtout qu'il y a eu de sa part réserve expresse d'exci~ 
per de la nullité. 

En matière de séparation rie corps, les jugvs, en annulant 
l'enquête par suite de la nullité de l'exploit, peuvent d'of-
fice ordonner une nouvelle enquête. 
Le 1er septembre dernier, ensuite d'un jugement qui 

admettait la dame Zimberlin, demanderesse en séparation 
de corps, à prouver les faits qu'elle articulait, une assi-
gnation fut donnée au défendeur pour être présent à l'en-
quête, conformément aux dispositions de l'article 261 du 
Code de procédure civile. L'exploit, renfermant ces mots : 
« Je soussigné Louis-Henri Deck, huissier près le Tribu-
nal de Mulhouse, résidant à Saint-Louis... » portait la si-
gnature Hintzij. 

Au jour fixé pour l'enquête, le sieur Zimberlin compa-
rut et excipa de la nullité de l'exploit, qui ne renfermait 
pas, comme l'exige l'article 61 du Code de procédure ci-
vile, les nom, demeure et immatricule de l'huissier instrui 
mentaire. 

Les parties furent renvoyées à l'audience par M. le 
juge-commissaire, et le Tribunal, après avoir entendu 
M" Louis Chauffour, avocat du sieur Zimberlin, et M* 
Schreyer, avocat de la dame Zimberlin, statua en ces 
termes : 

« Le Tribunal, 
« Ouï M. Poirot, juge, en son rapport, et M. Ernest de 

Neyremand, substitut, en sel conclusions tendantes à la nul-
lité de l'exploit et à une nouvelle enquête ordonnée d'office, 
aux termes de l'article 254 du Code de procédure civile, ap-
plicable dans les matières qui tiennent à l'ordre public et à 
l'état des personnes ; 

« Attendu que l'exploit du 3 septembre dernier, signifié au 
défendeur en l'étude de M» Chambé, son avoué, à l'effet ds se 
présenter devant le juge-commissaire pour assister à l'enquê-
te, ne saurait échapper à la sanction que l'art. 61 du Code de 
procédure civile édicté contre l'inobservation des formalités 
qu'il prescrit; qu'en effet cet acte énonce un autre nom et une 
autre demeure que ceux de l'huissier qui l'a signé ; qu'en 
admettant même que l'obligation imposée à l'huissier d'énon-
cer dans son exploit ses noms, soit suffisamment remplie par 
sa signature au bas de l'acte, la formalité de l'énonciation du 
domicile ne manque pas moins, et dès lors la nullité doit en 
être prononcée : 

« Attendu que c'est vainement que la demanderesse vou-
drait prétendre que la nullité se trouve couverte par l'assis-
tance du défendeur à l'enquête ; que ce dernier, loin d'avoir 
fait abandon de ce moyen de forme, n'a assisté que sous tou-
tes réserves à l'enquête, et simplement pour exciper de la 
nullité, et qu'ainsi il est en droit de faire valoir aujourd'hui 
tous ses moyens ; 

« Attendu toutefois que si la nullité de l'assignation en-
traîne celle de tout ce qui s'en est suivi, ce n'est pas à dire 
que l'enquête, ainsi déclarée nulle par la faute de l'huissier, 
ne puisse pas être recommencée; qu'en effet, les articles 292 
et 293 du Code de procédure civile, en statuant sur la nul-
lité des enquêtes, ont sauvegardé les intérêts et les droits 
des parties : c'est ainsi que, dans le cas où la nullité est 1 ? 
fait du juge, l'enquête est recommencée aux frais de. ce der-
nier! et si, au contraire, la nullité résulte du fuit de l'avoué 
ou de l'huissier, l'enquête ne peut être recommencée; mais 
la partie ainsi lésée a un recours en dommages et intérêts 
contre l'officier ministériel fautif ; 

•<t Attendu dès lors que le vœu de la loi est la réparation du 
préjudice causé; d'où l'on doit induire que lorsqu'il s'agit 
d'une séparation de corps, le dommage éprouvé par la partie 
n'était point appréciable, puisque le recours contre l'officier 
ministériel serait illusoire, la prohibition de recommencer 
une enquête nulle ne saurait s'appliquer à cette espèce; que, 
du reste, ce principe est généralement admis aujourd'hui tant 
par la doctrine que par la jurisprudence; 

« Attendu dès lors que, dans l'espèce, la nullité de l'ex-
ploit du 3 septembre dernier et de l'enquête du 8 du mémo 
mois ne saurait entraîner la déchéance de la demanderesse da 
son action en séparation de corps ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 254 du Code de pro-
cédure civile, le Tribunal peut d'offic9 ordonner la preuve 
des faits qui lui paraîtront concluants, si la loi ne le défend 
pas; qu'il est évident que cette restriction n'a trait qu'aux 
cas pour lesquels la loi interdit la preuve testimoniale, c'est-
à-dire lorsqu'il s'agit d'une chose excédant la valeur de 1501.; 
que, dans l'espèce, les faits retenus dans le jugement interlo ■ 
cutoire du 6 août 1862 étant pertinents et concluants, le, 
Tribunal peut d'office en ordonner la preuve; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en matière ordinaire et en premier 

ressort, déclare nulle l'assignation du 3 septembre dernier; en 
conséquence, annule l'enquête à laquelle il a été procédé en 
suite de cette assignation ; 

« Ce fait, ordonne d'office que devant M. Poirot, juge déjà 
commis précédemment, la demanderesse prouvera tant par 
titres que par témoins, etc.. 

« La preuve contraire réservée de droit au défendeur, pour 
en suite des procès-verbaux d'enquête et de contre-enquêto 
être parles parties conclu, et par le Tribunal statué ce qu'au 
cas il appartiendra ; 

« Condamne la demanderesse en tous les dépens du pré-
sent jugement, et aux frais des actes annulés, sauf son re-
cours contre l'officier ministériel, et fait réserve de tous les 
autres dépens. » 

la faillite Bonnaire pour la totalité des loyers du bnj.l par lui 

(1) M. l'avocat-général Moreau, 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

Présidence de M. Mouret Saint-Donat, conseiller. 

Audience du 26 novembre. 

IMPIE ASSASSINAT SUIVI DE TENTATIVE DE VOL. 

Le crime horrible commis à Fos, dans la nuit du 26 au 
27 septembre 'dernier, ét qui produisit dans le départe-
ment des Rouclics-du-Rhône nue si profonde impression, 
est déféré à la juridiction criminelle deux mois, jour pour 

consomme, 
est occupé par M. l'avo-

sont tous deux 

jour, après le moment où il lut 
Le siège du ministère public 

cat-général de Gabrielly. 
Les accusés Jean Ray mon cl Raspaïl, qui 

d'origine espagnole, sont pistés de M" Rougier et Cap-
dâviltej avocats du barreau d'Aix. Les deux accusés por-
tent le costume Se la prison. La physionomie de Raymon 
exprime bien celle dureté, celte violence de caractère 
dont il aurait donné les preuves avant même le triple as-
sassinat de Fos. C'est un homme de trente-cinq ans envi-
ron, de taille moyenne, très brun, d'une constitution sè-
che et nerveuse. Le milieu de son front est marqué par 
une large cicatrice, et ses yeux enfoncés dans leurs orbi-
tes lancent parfois des éclairs. Quant à Raspaïl, il est du 
même âge et présente le même aspect que son co-accusé. 
il- a seulemcu plus d'embonpoint que Raymon, et si sa 
pbVsfonomi.e exprime moins les instincts cruels, elle ré-
vèle aussi plus d'astuce et d'inlcltigence. 

Cette allaite ne présente d'aulre obscurité que la par-
ticipation plus ou moins complète de chacun des accusés 
au forfait qui leur est imputé. L'un et l'autre, rompant de-
vant la justice leur association pour le crime, s'efforcent 
de sauver leur tête en s'accusant léciproquement. Ray-
mon reconnaît qu'il a assassiné, pour les voler, Lieutaud 
et sa femme, et il rejette sur Raspaïl l'assassinat de la 
jeune Marie Lieutaud. Raspaïl, au contraire, prétend que 
c'est Raymon qui a égorgé à lui seul toute celte famille ; 
quant a lui, il serait demeuré spectateur de ce massacre, 
contraint qu'y était par son camarade de tenir la lampe à 
i,i lueur de laquelle tant de sang était versé. 11 n'aurait 
participé ensuite qu'à la tentative de vol. L'a est toute l'af-
faire, elle est d'ailleurs d'une simplicité ministre. Devant 
la Cour sont disposées les pièces à conviction, qui ajoute-
raient, si cela était possible, à l'horreur qu'inspira un cri-
me semblable. On voit aussi le plan en relief de cette 
-petite auberge de village occupée naguère par une pauvre 

amille qui périt tout entière sous les coups des 

acle d'accu-

et honnête 
assassins. 

Voici 1rs faits principaux qui résultent de 
sition et des débats : 

La famille Lieutaud tenait à Fos une 
gcaïent les ouvriers dé passage. Cet! 
sur la place du village. 

« Dans la nuit du 26 au 27 scplombr 

auberge 
auberge où lo-

est située 

13C2, un crime 
épouvantable .s'accomplissait dans cette demeure. Made-
fèînê Càviglia, épouse Lieutaud, était frappée de trois 
coups de couteau, deux daDs la région du cœur et un 
troisième sur la partie latérale droite inférieure de la poi-
trine, lie dernier coup avait pénétré dans Iè foie, dont il 
avait presque complètement coupé le lobe supérieur. On 
voyait encore une légère incision au cou de'Ia victime. 

n Denis Lieutaud, le mari, était percé de quatre coups 
de couteau, dont tr< is sur la partie latérale gauche de ,'a 
poitiiue, le quatrième sur l'avant-bras gauche, l'ayant tra-
versé de part en part. De plus^ le cou avait été coupé jus 
qu'à ta colonne vertébrale 

« La lille de ces infortunes, Marie Lieutaud, âgée de 
huit ans, n'avait pas non plus échappé aux meuniers. Sa 
tête était presque entièrement détachée du tronc, et l'on 
remarquait encore à la partie supérieure de la poitrine 
sine plaie pénétrante. 

n Toutes ces blessures paraissaient avoir été produites 
par une même arme, et témoignaient de la part de leur 
auteur un sentiment de barbarie extraordinaire, car l'ins-
trument avait été retourne dans lis- plaies pour amener 
plus sûrement la mort. 

~« Les trois victimes gisaient sur le sol aurez-do-chaus-
sée : la femme, dans la première salle servant à recevoir 
les habitués de l'auberge; lemari, dans la cuisine; et l'en-
fant, clans un étroit passage donnant accès de la salle a la 
cuisine; au point même où est l'escalier qui conduit au 
premier étage. Les trois cadavres étaient dans une inare 
de sang. 

« Après ce triple crime, on avait fouillé et ouvert plu-
sieurs meubles an rez-de-chaussée et au premier étage. 
Mais les assassins avaient été dérangés clans cette derniè-
re partie de leur œuvre et n'avaient pu l'accomplir. La 
jusiiee n'eut pas longtemps à hésiter pour trouver les au-
teurs de ce crime qui avait frappé de terreur toute la con-
trée. , 

« Un voisin des époux Lieutaud, Boutin Loger, cor-
donnier, fatigué par les émanations de la cuve de sa mai-
son, éuit venu peu de jours auparavant demander pour 
quelques nuits l'hospitalité à l'aubergiste. Les assassins 
n'avaient point soupçonné sa présence dans la maison, et 
Léger entendit, sans les voir, les détails de cette scène 
de carnage. 

« Voici.l'es indications recueillies de sa bouche: Le 
vendredi 2G septembre, vers les neuf heures et demie du 
soir, lorsque déjà l'aubergiste, sa femme, sa lille et leur 
hôte étaient couchés, deux étrangers frappèrent à la porte 
de l'auberge et demandèrent à souper et à passer la nuit. 
Lieutaud leur ouvrit et leur servit un léger repas. Vers 
onze heures les étrangers et l'aubergiste montèrent au pre-
mier étage pour gagner leurs lits. Le lendemain à trois 
heures du matin les deux étrangers se levèrent et descen-
dirent. Lieutaud descendit peu d'instants après pour régler 
avec eux leur dépense Une conversation calme s'engagea 
cuire eux. Pendant ce temps-là la femme s'était égale-
ment levée; elle se rendait aussi au rez-de-chaussée, lors-
que tout à coup un léger cri se fit entendre. La femme 
Lieutaud remonte au.-sitôt, et saisissant le témoin par les 
pieds elle lui cria : Au secours! on assassine mon mari, 
Léger, lève-toi ! Ces mots prononcés elle descendit en 
riuùssaut toujours lés cris : A l'assassin ! Mais sa voix s'é-
teignit bientôt dans un soupir. Boutin avait quillé son lit 
à l'appel de la femme, il s'avançait sur le palier du pre-
mier étage lorsque la jeune enfant, que les cris de sa mère 
avaient éveillée, passa à côté de lui et se p éeipila dans 
l'escalier. Elle était à peine au bas que le silence le plus 
<;orr;j)l, t se fit, le témoin n'entendit plus que le sang qui 
s'échappait du cou de l'enfant faisant le bruit du vin qui 
tombe du goulot d'une bouteille. 

.« Comprenant alors que tout était fini, Boulin Léger se 
jeta seir la fenêtre de sa chambre, et entendant bientôt les 
assassins monter l'escalier, il se précipita sur le sol à l'ex-
térieur et put aller presque mourant prévenir un voisin. 
Celui-ci put à son tour en picvcnir un second, et ils vin-
rent au nombre de quatre visiter la maison des époux 
Lieutaud. Mais un laps de temps d'une demi-heure au 
moins s'était écoulé et les meurtriers avaient mis à profit 
Oit intervalle pour fouiller les meubles et commettre le 
vol, premier et seul motif de leur crime. 

i Toutefois l'arrivée de ces hommes courageux amena 
l'arrestation immédiate d'un coupable. Antoine Raspaïl fut 
saisi et gai rot lé au moment jn il sortait de l'auberge et 

voulait s'enfuir du théâtre du crime, résistant avec vio-
lence à ceux qui l'arrêtaient. Il avait dans sa poche un 
rasoir à deux lames et un petit couteau qui ne paraît pas 
avoir servi pour commettre le crime. 

« Il déclara que le second étranger venu avec lui dans 
l'auberge et qui avait pu échapper par une porte située 
derrière la maison et donnant sur les champs était un 
nommé Jean Raymon, Espagnol comme lui. 

« Raymon, arrêté quelques jours plus tard, après avoir 
essayé de donner le change à son identité, est entré dans 
la voie des aveux. 11 déclare qu'après avoir travaillé avec 
Raspaïl dans divers salins de Fos, il était parti d'istresle 
vendredi soir, en, compagnie de Raspaïl, après avoir per-
du tout l'argent qu'il possédait. Us avaient, dit-il, de 
concert avec Raspaïl, et le malin même de ce jour, con-
venu d'assassiner ensemble la famille Lieutaud pour luM 
enlever son argent. C'est Raspaïl qui aurait été l'instiga-
teur de ce projet pour ne pas retourner auprès de sa 
femme les mains vides, et c'est au même moment que 
lui Raymon aurait l'ait choisir à Raspaïl l'arme dont il de-
vait se servir, et que celui-ci aurait choisi le rasoir à deux 
lames dont il a été trouvé nanti. 

« Us firent presque en causant les 10 kilomètres qui 
séparent Istres de Fos, de peur d'arriver trop tard. Le 
concert était si bien formé entre eux, que le vendredi, 
avant d'arriver à Istres pour de là gagner Fos, Raspaïl 
avait laissé sur la route des soulier? cloués qu'il avait, et 
s'était mis des souliers en cordes pour faire moins de 
bruit. Raymon avoue avoir frappé de plusieurs coups de 
couteau soit Denis Lieutaud, soit sa femme; mais il ajou-
te que Raspaïl a le premier mis le rasoir sur-le cou de 
Lieutaud, et que lui-même n'a frappé qu'en voyant le 
malheureux aubergiste résister à son camarade. 

« Raymon soutient énergiquement que Raspaïl seul est 
l'auteur de l'assassinat de l'enfant, que c'est lui seul qui a 
fait au cou de Lieutaud la large incision qu'on y a remar-
quée, et l'incision légère constatée au cou de la femme. 
Malgré les affirmations de son complice, Raspaïl nie avoir 
pris une part quelconque à tous les épisodes do la nuit eu 
27 septembre. Selon lui, menacé par Raymon, il aurait 
été spectateur impassible et inaclif des trois assassinats 
commis par son camarade. Loin d'avoir concerté le crime 
avec lui dès la veille, il prétend que Raymon ne lui a fait 
part de son projet de tout assassiner qu'au moment où ils 
allaient se coucher dans l'auberge de Lieutaud, et ce n'est, 
d'après lui, qu'à ce moment que R iymon lui aurait donné 
le rasoir à deux lames, en le menaçant de lui faire à lui 
comme aux autres, s'il ne le secondait pas. Il nie avoir 
touché la jeune enfant. 

Les faits que nous venons d'exposer ont gardé pendant 
les débats de la Cour d'assises la même physionomie. Ray-
mon et Raspaïl persistent chacun dans leur système et 
dans leurs aveux. 

_ Dans un éloquent réquisitoire, M. l'avocat général sou-
tient éiiergiqueiKcnt l'accusation. Les défenseurs remplis-
sent la rude tâche que leur impose l'humanité et la loi 
avec autant de dévoùment que d'habileté. 

M. le président examine dans son résumé, les questions 
les plus élevées de la philosophie du droit pénal, et mon-
tre qu'il est des exigences sociales qui apparaissent sur-
tout en présence des forfaits exceptionnels. 

Enfin, le jury se retire dans la chambre de ses délibé-
rations à cinq heures et demie, il en sort à six heures et 
d mie. 

Raymon et Raspaïl sont déclarés coupables des crimes 
qui leur sont imputés. Le verdict est muet sur les circon-
stauces atténuantes en ce qui concerne Raymon ; elles 
sont accordées à Raspaïl. 

Les accusés sont introduits dans ta salle d'audience, 
leur pâleur est livide, leurs traits sont décomposés; ils en-
tendent, après l'accomplissement des formalités légales, 
l'arrêt qui les condamne, Raymon à la peine de mort, et 
Raspaïl à celle des travaux forcés à perpétuité. La Cour 
ordonne que l'exécution aura lieu sur l'une des places 
publiques de la ville d'Aix. Raymon est comme anéanii, 
et la joie éclate sur la physionomie de Raspoïl. 

Les condamnés sont ensuite ramenés à la prison au mi-
lieu do la foule qui n'a cessé d'assiéger le Palais dur ; le 
cours de ces débats. 

Beaugency avec mon cheval et ma voilure, je rencontrai 
sur la route nu individu qui me demanda une place " Je le 
lis monter, et il m'offrit, pour me remercier, une bouteille 
de vm a prendre au premier café qu'on trouverait. Arrivés 
Chez le sieur Louis Egrct, cabaretier, nous descendîmes, et 
je m assis dans la salle commune. Pendant ce temps, mon 
compagnon de roule remonte dans la voiture, et décampe 
sans rien dire, etc. » 

L'on comprend que la gendarmerie fut bientôt sur les 
traces d'un pareil voleur , car il n'est pas aussi facile de 
cacher une voiture et un cheval qu'une blouse et une 
casquette. 

Le fameux Pointai avait suivi la route de Gravant, et les 
gendarmes arrivaient à sa suite, quand ils rencontrèrent 
le garde champêtie de la commune qui venait d'arrêter 
Pointai, lequel ne savait déjà plus que faire de son équi-
page. Remis entre des mains aussi fermes que celles de la 
gendarmerie, Pointai fut amené devant M. le juge d'in-
struction, et bientôt convaincu, non seulement du vol des 
effets de M. Loreau, mais de l'équipage de M. Berlheau. 

Aujourd'hui, l'audacieux voleur vient rendre ses comp-
tes.;! la justice, lise défend en avouant les vols qu'il a 
commis, et en rejetant ses torls sur l'état d'ivresse dans 
h quel il se trouvait en les commettant. 

On conçoit bien que ces moyens d'excuse ne sont pas 
plus valables pour le Tribunal que pour le ministère pu-
blic. Aussi le Tribunal, après l'audition des témoins qui é-
tablissent les faits reprochés à Pointai, et après le réqui-
sitoire aussi énergique que concis de M. le substitut Des-
buites, coudamne Pointai en un an d'emprisonnement et 
aux aépciis. 

mari ; est-ce que vous ne trouvez 
dernière immoralité? pas 

Le mari : Madame n'aime quelesmino,^ 
que c'est une maladie 1 mmeurs 

^ celàestd
el4 

La prévenue ne répond rien. Quant 
il faut croire 

rail pas comprendre ce qui "se" P^&S^.J n
* Pa. 

tonne fort, pour avoir obéi à
 B

a tante dt i et ̂  
condamner a trois mois de prison et loô fr i>emeQdre 
Pour la tante, qui a été condamnée à six mois |

 end
e. elle 

surprise 
a accepte cette expiation de ses fautes san« ,pns 

rise. us trop 
Prison 

dé 
— Fayolle est un petit homme de vingt six ans 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Boussion. 
VOL ET ESCROQUERIE. UNE VOlTUUE ÊSCAJIOTËti. 

L'aventure qui est arrivée 
des environs de Beàus 

a M. Berlheau, cultivateur 
■geney, démontrera les dangers et 

les inconvénients qu'il y a de laisser monter dans sa voi-
ture, quand on voyage, le premier venu qui vous de-
mande une place. Encore ici le voleur ne s'en est-il 
pris qu'à la voiture; tandis que d'autres s'attaquent aux 
personnes, pour les remercier de leur obligeance. Du 
reste, si l'inculpé Félix Pointai, qui comparaît aujour-
d'hui en justice, en était à son coup d'essai, on pourrait 
être surpris de l'audace qu'il a montrée dans l'accomplis-
sement doses méfaits. Mais l'étonnement cesse bien vite 
quand on lit le bulletin do ses condamnations, qui porte • 
23 juillet 1861, quinze jours d'emprisonnement pour es-
croquerie et vagabondage; 30 aoéit 1861, huit jours de 
prison pour escroquerie; et 9 mai 1862, trois mois de pri-
son pour vagabondage. 

Doit il résulte que Pointai fait une spécialité du vaga-
bondage et de l'escroquerie. Maintenant voyons les faits 
du procès actuel. 

Les premiers exploits de Pointai qui étaient soumis au 
Tribunal consistaient dans le vol d'effets d'habillement 
commis au préjudice du jeune Barthélémy Loreau, culti-
vateur aux environs de lilois. Voici comment il formulait, 
le 13 octobre, sa plainte devant M. le commissaire de po-
lice de Blois: 

« Lundi, vers six heures du soir, Félix Pointai est venu 
à la maison et m'a vendu une holtée de grappes de raisin. 
Je lui en demandai une autre pour le lendemain: mais 
forcé de partir pour Monllevaut, je ne devais rentrer chez 
moi que le mercredi suivant, à neuf heures du soir. Pen-
dant la journée, Pointai était venu avec ses raisins, et 
comme il n'y avait -personne à la maison, il eut i'audacè 
d aller se coucher dans mon lit. Le soir, vers huit heures 
voilà mon père qui vient pour ine parler, cj, qui trouvé 
Pointai couché. 11 eut la bonhomie de ne lui rien dire 
dans la persuasion que Pointai, étant venu m'apporter ses 
raisins, attendait mon retour. D'un autre côlé, la petite 
bile de nos voirins, Antoinette Brouard, étant venue nous 
emprunter une futaille, trouva aussi ma chambre ouverte 
et Pointai au lit. Mais à mon retour il avait décampé, em-
portant une blouse, un pantalon, 'une casquette et une 
paire de bottines, qu'il a encore probablement sur lui. » 

La jeune Antoinette Brouard déclara qu'en effet elle 
avait vu Pointai chez Beitheau entre sept et huit heures 
du soir, le 13 octobre. 

Immédiatement la police fit des recherches ; mais Poin-
tai avait disparu, et voici pourquoi : ayant quitté Blois 
immédiatement après le vol ci-dessus indiqué, il se mit à 
battre la campagne, vivant Dieu sait comment et couchant 
à la belle étoile. 

Les chosesen étaient là, quand la gendarmerie de Beau-
gency reçut, à la date du 24 octobre, la plainte suivante 
do il. Florentin Beitheau ; 

« Le v") octobre, vers huit heuri 

Crimée flQ 
lans la vie rîïïu l 

pu, carré, robuste, ancien soldat de 
bastopol, au premier rang. Rentré dans ia vie civil 
sionné, médaillé, il y a conservé ses habitudes de P ^ 

et de dévoùment : un jour, il sauve un soldat 
noyait dans la Seine ; une autre fois, c'est «»- 5U| 

qu'il rend à la vie,en l'arrachant à l'incendie, 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 
journal est toujours faite dans les deu,x jours qui suivent 
l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 
est un mandat sur la poste-on un effet à vue sur une mai-
sou de Paris, à l'ordre de l'Àelministrateur du journal. 

UilMlNiaiTfi 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

'es du soir, revenant Je 

Les trois chambres de la Cour de cassation se réuniront 
en audience solennelle, lundi, à onze heures précises du 
malin, pour l'installation des magistrats récemment nom-
més. 

— La collecte de MM. l'es jurés de la deuxième quin-
zaine de ce mois a produit la somme de 146 fr., qui a été 
répartie de la manière suivante, savoir : 46 fr. pour la 
colonie formée à Metlray ; 25 fr. pour la Société de pa-
tronage des jeunes détenus ; 25 fr. pour la Société des 
jeunes économes ; même somme pour la colonie agricole 
de Cittaux, et 25 fr. pour l'OEuvre d'adoption. 

— M. Sax, fabricant d'instruments de musique, a porté 
une plainte en diffamation contre 1° MM. Pollonnais, gé-
rant du journal lu France; 2° Le Gallais, rédacteur du 
journal l'Echo de la Presse ; 3° Sellier, rédacteur du Mo-
niteur de la Flotte ; 4° Guéroult, rédacteur de l'Opinion 
nationale; 5° de Bragelonne, rédacteur du Voleur; 6° Nefft-
zor, rédacteur du journal le Temps ; 7° Baudoin, gérant 
du Moniteur de l'Année : 8° Emile Faure, dit Hoche, 
homme de lettres. , 

L'affaire était appelée aujourd'hui devant la 7e chambre, 
présidée par M. Raux. 

M" Lefebvre-Pontalis, avocat de M. Sax, déclare que 
son client se désiste purement et simplement de sa plainte 
envers les journaux la France, le Temps, le Moniteur de 
la Flolle , l'Opinion nationale, qui ont inséré dans leurs 
colonnes la rectification demandée par M. Sax. 

A l'égard de MM. Baudoin, Le Gallais et Emile Faure, 
M. Sax déclare également qu'il se désiste, sous toutes ré-
serves d'action civile ou de poursùites nouvelles à l'occa-
sion de nouveaux faits. 

M" Laurier, défenseur de M. Le Gallais, déclare qu'il 
repousse tout désistement qui ne sera pas donné pure-
ment et simplement. 

M. le président : Les termes du désistement importent 
peu, et le Tribunal n'a point à enregistrer de réserves ; il 
n'a qu'à apprécier la valeur du désistement pur et simple. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel, attendu 
que M. Sax s'est désisté de sa plainte, et que les fai s de 
diffamation ne sont point établis, il a renvoyé tous les gé-
rants des journaux des fins de la citation, et a condamné 
M. Sax aux dépens. 

— Il y a dix ans Rosalie était bien heureuse; elle avait 
vingt-quatre ans ; encore une année, et elle allait entrer 
dans la striste confrérie de Sainte-Catherine; mais un char-
mant garçon, de trois ans moins âgé qu'elle, s'était pré-
senté, et Rosalie, à son grand contentement, était devenue 
madame François. 

' M'"e François, qui a désormais trente-quatre ans, com-
paraît aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sur 
ta plainte de son mari, qui l'inculpe d'adultère de compli-
cité avec un tout jeune homme, Désiré François, le pro-
pre neveu du mari. 

Sur les interpellations de M. le président, la prévenue 
se justifie en ces termes : Monsieur mon mari m'a laissée 
à Bordeaux avec deux enfants sur les bras, pour venir 
seul à Paris... 

31. le président, au mari : Cela est-il vrai ? 
Le mari: Oui, monsieur le président, mais elle ne dit 

pas pourquoi je l'ai quittée ; j'avais à Bordeaux un ap-
prenti de quiuze ans ; elle l'a débauché, au vu et au su 
de toute la ville. J'ai renvoyé l'apprenti , mais tous les 
jours elle quittait son ménage pour aller le retrouver. Ne 
pouvant faire cesser ce manège, devenu la risée de toute 
la ville, n'osant plus sortir sans être insulté par tous les 
gamins de mou quartier, il a bien fallu prendre la résolu-
tion de quitter Bordeaux, et je suis venu à Paris, oii je n'ai 
pas tardé à apprendre que ma femme m'avait suivi, non 
pour rentrer dans le bon chemin, mais pour séduire mon 
propre neveu, qui n'avait que seize ans, avec lequel elle 
s'est mise en ménage. 

M. le président, à la prévenue : C'est bien grave, cela ! 
est-ce la vérité ? 

La prévenue, d'un ton sec : Monsieur ne vous dit pas 
qu'étant venue à Paris avec mes deux enlants pour le 
retrouver, monsieur s'est caché, n'a pas voulu me rece-
voir; et c'est ajors que manquant de tout pour moi et mes 
pauvres enfants, ne sachant que devenir, je suis allée me 
mettre sous la protection de M. Désiré. 

M. le président : La protection d'un enfant de seize 
ans, vous, mère de famille, qui en avez trente• quatre ? 

La prévenue : Il avait une chambre et un cabinet ; il 
m'a offert son cabinet pour rnoi et mes enfants. 

M. le président : Le commissaire de police a trouvé vos 
enfants dans le cabinet ; mais vous, vous partagiez la 
chambre de ce jeune homme, du propre neveu de votre 
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, la femme du voisin esteft3 ' 
Fayolle, qui, étonné de c 

^je, témoigne son méconten 
d'abord par des jurons, puis par un coup de pied aan • 
jambe du voisin, et un coup de poing sur la tête de 1 
voisine. Le voisin et la voisine racontent aujourd'hn' i 
fait devant le Tribunal correctionnel, où Fayolle esttrJ • 
pour coups volontaires. On appelle ensuite un témoin 

Ce témoin est une jeune fille de dix-sept ans, blonde 
blanche, à la voix douce, au regard timide ; elle dépose, 
Ma tante m'avait envoyée coucher, mais je ne dorm ? 
pas, quand j'ai entendu des cris chez M. Fayolle Vii'5 

vite, je suis montée dans l'escalier pour voir ce ' " 
avait... 

M. le président : Qu'avez-vous vu? 
La jeune fille : Je vais vous le dire, monsieur - m

a
isi 

vous en prie, laissez-moi parler comme je l'entends• sans 
cela je me troublerais et je ne pourrais plus rien dire h 
suis montée tout doucement, tout doucement, pour ùen 
entendre. M. Guillaume et sa femme (les voisins entendus 
plus haut) étaient sur la porte de M. Fayolle, qui le

ut disait qu'il avait fait faire la paix avec la Russie et qu'il 
n'avait besoin de personne pour la faire dans son mé-
nage. 

M. le président : Lui avez-vous vu porter des coups 
soit à Guillaume, soit à sa femme ? 1 

La jeune fille : Oh ! monsieur, ça a duré bien plus qua 
celr. 

M. le président : Nous ne voulons savoir que cela. 
La jeune fille : Alors, monsieur, vous ne pourrez pas 

savoir que M. Fayolle est un bon mari, et un bon voisin 
et un bon ouvrier... 

M. le président : Nous savons cela, mais nous voulons 
savoir s'il a frappé le sieur Guillaume et sa femme. 

La jeune fille, vivement: Oh! pour ça non, puisque le 
pied qui était pour M. Guillaume, je l'ai reçu 
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M. le président 
dame Guillaume ? 

La jeune fille, plus vivement 
aura passé par-dessus ma tête. 

A près que la jeune blonde s'est retirée, d'autres témoins 
moins distraits, et qui n'avaient pas de jupons, répètent 
les faits affirmés par les sieur et dame Guillaume, et 
Fayolle, à qui bon compte est tenu de ses excellents anté-
cédents, est condamné seulement à dix jours de prison. 

— On lit dans le Constitutionnel : 
« A la suite des assertions contradictoires qui se sont 

produites devant la Cour d'assises de la Somme à l'occa-
sion du procès de la femme Cardin, M. le ministre de 
l'intérieur a ordonné une enquête sur l'état de la prison 
d'IIazebrouck et sur le règlement appliqué aux prison-
niers qu'elle renferme. » 

— Un douloureux accident est arrivé hier, dans la ma-
tinée, dans une usine de la rue Saint-Maur-Popincourt. 
L'un des ouvriers, le sieur R..., âgé de vingt-six ans, 
travaillant clans un atelier en communication avec une 
machine à vapeur en mouvement, s'étant approché trof 
près d'un accessoire de rotation, a été saisi par sa blouse 
par la courroie d'une poulie et entraîné dans le mouve-
ment do rotation. Ce n'est qu'après avoir fait ainsi sept on 
huit tours, pendant lesquels ses membres frappaient vio-
lemment les obstacles tju'iis rencontraient, que ses cama-
rades mis en alerte par ses cris ont pu arrêter la machme 
et le dégager. Cet infortuné était dans un état affreux; il 
avait les deux bras fracturés en plusieurs endroits^ 
portait en outre des blessures graves sur les autres parties 
du corps. On l'a porté à l'hôpital Saint-Louis, où les soins 
les plus empressés lui ont été administrés. La graviteue 
sa situation inspire des craintes sérieuses. 

Un autre accident non moins grave est arrive le Qieii!-' 
jour, entre trois et quatre heures de l'après-midi 
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dans 
'église Notre-Dame, où, comme on le sait, un grand norr> 1
 w 

bre d'ouvriers sont occupés depuis plusieurs mois, 
restauration intérieure. L'un de ces ouvriers, le sieur Mi-
chel Floquet, âgé de vingt-sept ans, maçon, travaillant au 

ùlibreet 
grattage de la voûte, en voulant hisser une

 >? 
galerie supérieure, du côté gauche, a perdu l'équil 
est tombé d'une hauteur de vingt-cinq mètres sur le so, 
où il es resté étendu sans mouvement. Dans sa cnw 
s'est fait des blessures tellement graves que sa mort a u 
déterminée à l'instant même. 
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DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles, 27 novembre). —
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0IB M. le duc de Gramont-Caderousse, agissant tant aU "
 n de ce dernier qu'au nom de M. le comte de Sparre^wr 

conseil judiciaire, a signé au greffe un pourvoi en 
lion contre l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-e,- ^ 
qui a condamné M. le duc de Gramont-Caderoussesa. w 
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à M'"6 veuve Dillon une pension viai: 
réversible, pour les 
fils. —• Nous avons publié 
cédents numéros. Mais quelques omissions 
ayant eu lieu dans la reproduction de la dernière pa 
la décision de la Cour, nous croyons devoir p ace
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les yeux de nos lecteurs le texte littéral et complet uu 
positif de l'arrêt. Il est ainsi conçu : 

« Condamne de Gaderousse-Gramont, par too***^ 
de droit, et même par corps, confoimémrnt aux arec_ •

 f( du Gode de procédure civile, 17 de la loi du 1 ! a d 1& 
12 de celle du 13 décembre 1848, à payer, dans la qm 
de la signification du présent arrêt, a la veuve LWWn, ^ 
de réparation pécuniaire pour le P^JUÛ'".^^ une 
et aux siens, du fait dudit de Caderousse-Gr^ont, ̂  
somme de trois mille francs et, en outre a

 d(j sa vie durant, par trimestre et d avance, une lente i 
trois mille six cents francs, réversible <>P™ '<* ™0

Vèdéric 
deux fils, Horacej^ 

laquelle renie 
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les deux tiers sur la tète de ses i 

Dillon, frappés d'aliénation mentale, eljant que^ 
aliénation. chacun pour un tiers seulement 
viagère commencera a courir du 22 octobre dernier ; débusse 
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• u veuve Dillon, pour assurer le paiement de la-
faculté d'exiger que de Gaderousse-Gramont dé-VtR' a mains d'un des agents de change établis près 

■i^fParis un capital suffisant pour acheter, au cours lurse.dej.ffait le dépôt, un titre de rente 3 pour- 100 de 
ou S 

Siïésousl 
i»r0U "mrae de trois mille six cents francs, lequel sera 
' "' le nom de Gaderousse-Gramont pour la nue-

les noms de la veuve Dillon et de ses deux 
.curait- dans lps termes ci"dessus indiqués; 

^Vurj ras oà la veuve Dillon userait de ladite faculté, 
rr de Gaderousse-Gramont à lui fournir le litre de 

Wfîmll Gaderousse-Gramont aux dépens faits sur 
W%>demande, lesquels dépens sont taxés et liquidés 
présente u- ^ gn ce nQn cornpris jeg coùt, ievôe et si-

t jj s°mtne\
u
 présent arrêt; déclare ledit arrêt commun avec 

«Êcatl0i Sparre. ès qualité qu'il procède; 
»w ■ an an la durée de la contrainte par corps : 
'f)J"/s autres fins et conclusions des parties, les met 
>5Uf 
[jdeCour. 

— Bruère, condamné à mort par la Cour d'as-
i Ttoïrit a été exécuté ce matin vendredi, à neuf y \ fie'n Aucun incident particulier n'a signalé 
jures. ;

a " " 
!ÏeeXtient assisté de l'aumônier des prisons d'Orléans, 
^Ins un'état de prostration presque complète, 

mille personnes environ étaient réunies sur le heu 

|#ce- .^.„ 
ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 15 no-

ie6 monde commercial de cette ville vient d'être mis 
' nd émoi par la découverte de fraudes considérables 
Ëcommettaient au préjudice du gouvernemént fédé-
1 , l'administration de la douane de New-\ork. 
jL affaire est l'événement du jour, et elle a relégué au 
End plan les graves préoccupations politiques et mili-
•r" fésultat de la révocation du gênerai Mac Clellande 

position de commandant en chef de l'armée du Haut-

'^na'ssure que ces fraudes s'élèvent à la somme de 
ioOO dollars. Certaines personnes, quij se disent bien 

Binées prétendent môme qu'elles dépassent le chiffre 
Lffiie d'un million de dollars ! Dans l'état actuel des 
légations, il est impossible de détermiuer le nombre 
»s individus compromis dans ces coupables transactions. 
Lt employés de la Douane ont été provisoirement sus-

lis de leurs fonctions, en attendant que les faits de 
quête puissent autoriser leur arrestation préventive, 

la affirme que les coupables comptent des complices 
i les négociants les plus riches de New-York. Il est 
«eici, dans le commerce, d'employer des courtiers 

pr opérer les entrées de marchandises en douane. On 
site ainsi, à l'aide de ces intermédiaires, des pas et des 
liuarclies qui prennent un temps précieux. Plusieurs de 
es agents sont également compromis. 

Il paraîtrait que le gouvernement est victime depuis 
kiglemps de ces fraudes, pratiquées sur la plus vaste 
pelle; et cependant, soit complicité des principaux 

:iefs de l'administration, ou plutôt absence de surveillance 
Jl de contrôle, elles avaient passé complètement inaper-

, Mais le présent directeur, homme énergique et ac-
( yant connaissance que des commis de la douane se 

[raient à des dépenses considérables nullement en rap-
p avec leurs appointements, supposa tout naturelle-

lent que ces employés faisaient face à ces dépenses à 
" de moyens criminels. Il prit des mesures en consé-

mm 'MANUFACTURE 
ieation sur lieitation, le jeudi 18 décem-

1862, à midi, en l'audience des criées du Tri-
' civil séant à Versailles, 
une «RAVISE SIATCUFACrirUï&E connue 

K le nom d'ancienne Tannerie royale, et dans 
était exploitée, en dernier lieu, une im-

pimerie sur étoffes, située à Saint-Germain en-
Dje,me de l'Hôpital, 8, d'une contenance su-
/îricielle d'environ 21,900 mètres. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Versailles: 1° à n." IiAUMAIEIi«ER, 
poursuivant, dépositaire du cahier des 

.es, rue de la Paroisse, 4 ; 
-l'k M" Rémond, avoué colicitant, place 
Jtlie, 7; 
,- 3° à M0 Pousset, avoué colicitant, rue des 
'«Hoirs, 14, 

Saint-Germain : à M0 Leroux, notaire, rue de 
■ty (4045). 

quence pour arriver à découvrir les vols dont on se ren-
dait coupable envers le Trésor fédéral. Des agents de la 
police secrète furent chargés de surveiller avec la plus 
grande vigilance les mouvements des commis sur qui pe-
saient des soupçons. On employa les moyens les plus in-
génieux pour réussir à mettre la main sur les auteurs des 
fraudes. 

« Voici ce qui a été découvert : Des négociants ayant 
à entrer en douane des marchandises, après s'être énten-
dus préalablement avec les commis de cette administra-
tion, opéraient cette entrée en se servant de fausses fac-
tures. Supposons, par exemple, qu'ils eussent à recevoir 
des articles de soierie, ils les faisaient entrer comme arti-
cles de cotonnade, etc., etc., de façon à ne payer que des 
droits très inférieurs à ceux qui étaient réellement dus. Il 
est évident que pour qu'une pareille opération fût possi-
ble, il était nécessaire qu'un grand nombre de personnes 
prissent part aux fraudes. Mais il y avait entente parfaite 
et presque générale parmi les agents du gouvernement 
pour le tromper. On devine que les négociants qui réus-
sissaient à introduire de la soierie pour de la cotonnade, 
du magnifique drap français pour un article frappé d'un 
droit insignifiant, réalisaient d'assez beaux bénéfices pour 
se montrer généreux envers ceux qui les aidaient dans ces 
transactions. 

« Des courtiers de douane ont joué un rôle très impor-
tant dans ces fraudes. Ils opéraient pour leur propre 
compte. Ils touchaient le montant des droits imposés sur 
les marchandises qu'ils avaient à entrer, et avec le con-
cours des employés de l'administration, ils faisaient ces 
entrées à l'aide de fausses factures. Les négociants, victi-
mes de leur confiance et de leur bonne foi, ignoraient ce 
qui avait eu lieu. Ils se trouvaient, sans le savoir, les ins-
truments dont on se servait pour tromper le gouverne-
ment. 

« Il est impossible de connaître à quel chiffre se sont 
élevées les fraudes que nous venons de signaler. Ce chif-
fre est probablement beaucoup plus énorme qu'on ne le 
suppose. Depuis combien d'années se livrait-on à la doua-
ne de cette ville à ces coupables transactions ? La réponse 
à cette question peut seule permettre d'apprécier l'étendue 
et l'importance financière de ces actes. 

« Les auteurs et complices de ces vols recevront, il faut 
l'espérer, leur juste châtiment. Le gouvernement devrait 
avoir le courage de nettoyer les écuries d'Augias de l'ad-
ministration. Les révélations de cette'affaire sont de na-
ture à donner une triste opinion des fonctionnaires amé-
ricains. Mis en place par suite de considérations pure-
ment politiques et de parti, ils n'offrent pas toujours toutes 
les garanties désirables de moralité. Sachant qu'ils ne sont 
là que d'une manière en quelque sorte provisoire, beau-
coup trop parmi eux cherchent, pendant le court espace 
de temps où leur parti est au pouvoir, à s'enrichir par les 
moyens les moins scrupuleux. » 

La maison G.-3. LBVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de Ve classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, a la fabrique même. 
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Cordoue à Séville.... 
Caisse Mires 
Immeubles Rivoli.... 
Gazr,Ce Parisienne ... 
Docks de Marseille 675 
Omnibus de Paris. ... 825 

— de Londres.. * — 
C' imp. des Voitures.. 63 
Ports de Marseille 6t0 

87 
221 

1380 

75 

OBi.iaATiosrs. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 OlO 1030 — 
— — 500 f.4 0l0 488 75 
— — 500 f.3 0i0 460 -

Obligat. comm1"', 3 0r0.. 418 7& 
Ville de Paris, 5 0|0 1852 

— 1855-Î860 447 50 
Seine 1857 228 75 
Orléans 4 0(0 

nouvelles 
— 3 0l0 312 50 

Rouen 800 — 
— nouvelles U05 — 

Havre 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée 516 25 
— 3 OlO 31G 25 

Paris à Lyon 1050 — 
3 0i0 311 25 

Paris, Lyon, Médilerr.. 311 25 
Nord 311 25 
Rhône 5 0[0 

— 3.010 

j Dern. cours, 
! comptant. 

| Ouest. 
| — 3 0t0 306 25 
| Est, 52-54-56, 500 fr... 588 75 
| — 3 0l0.... 3C6 25 
| Strasbourg à Bâle 
| Grand Central. 307 50 
| Lyon à Genève — — 
| — nouvelles. 306 25 
| Bourbonnais — — 
| Midi s 306 25 
| Ardennes -. 3C6 25 
| Dauphiné 308 75 
| Bességes à Alais 301 25 
| Chem. autrichiens 3 OlO. 275 — 
| Lombard-Vénitien 257 50 
Saragosse. 273 75 
Romains 246 25 
Cordoue à Séville.... 
Séville h Xérès 
Sarragosse à Pampelune. 
Nord de l'Espagne , 
Docks de Marseille 

261 25 
290 — 
242 50 

Bours«5 «Se Parl« du 29 Siovenitire Islîli. 

î ^u 00111ptfint,ï)'ro. 
' f Fin courant, — 

70 15. 
70 10. 

_ f Au comptant, D" c. 97 90. ■ 
' 1 Fin courant, — 

■ Baisse » 20 c. 
. Baisse « 30 c. 
Baisse « 10 c. 

Nous annonçons aujourd'hui l'émission des obligations 
de la Compagnie des Mines de Monte-Calvi et de l'Acqua-
Viva. L'on sait que ces mines sont placées dans les mêmes 
conditions de prospérité que celles de Monte-Poni, Monte-
Santo et Montc-Cattini, qui rapportent plusieurs millions 
par an. L'émission faite par la Compagnie de Monte-Calvi 
présente des avantages exceptionnels qui placeront certai-
nement ses obligations parmi les valeurs les plus recher-
chées. Emises à 250 fr.. elles sont remboursées directe-
ment à 300 fr., en 28 années, par la Compagnie d'assu-
rances la Caisse paternelle, qui en reste garant. Indépen-
damment de 15 fr. d'intérêts annuels, elles assurent aux 
souscripteurs, même après leur remboursement et pen-
dant 99 ans, par un titre au porteur, un revenu qui 
pourra dépasser de beaucoup l'intérêt et le capital de l'o-
bligation elle-même. 

La Compagnie des mines de Monle-Calvi et de l'Àcqua-
Viva ouvre une ère nouvelle aux compagnies sérieuses, et 
par cette double combinaison d'assurance pour le capital 
et de primes sur le revenu, qu'elle aura été la première à 

i réaliser, elle crée une nature de placements qui seront 

aussi recherchés de l'épargne que de la spéculation. (Votif 
aux Annonces.) 

— Le 5e tirage du Dictionnaire de procédure civile et com-
merciale, dont nous annonçons la mise en vente, est vérita-
blement une nouvelle édition, à raison du grand nombre des 
modifications qu'il a subies, et de l'importance des augmen-
tations qu'il renferme (5147 pages au lieu de 4884). 

— La température actuelle prédispose à une débilité 
nerveuse qui affaiblit les fonctions de l'estomac et des in-
testins. Les médecins ordonnent pour les relever, comme 
anti-nerveux éprouvé, le Sirop d'écorces d'oranges amè-» 
res de J.-P. Larozo, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

— RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 

Pâte et SIROP de KAFÉ, rue Richelieu, 26. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le 13 décembre aura 
lieu le premier bal. Strauss conduira l'orchestre de 150 mu-
siciens et fera exécuter un répertoire entièrement nouveau, 
composé spécialement pour les bals masqués de la saison. 
Abonnement personnel pour les douze bals, 50 fr. S'adresser, 
pour la location, rue Drouot, 3. 

— SALLE ROBIN. 49, boulevard du Temple. — C'est irré-
vocablement ieudi 4 décembre prochain qu'aura lieu la pre-
mière soirée de physique, de magie, d'optique, etc., de M. 
Robin. On dit merveille du célèbre physicien. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 

OPÉRA. ~ Guillaume Tell, le Marché des Innocents. 
FRANÇAIS. — La Fiammina, Tartuffe. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 
ODÉON. — Le Doyen de Saint-Patrick, l'Original. 
ITALIENS. — Il Barbiere di Siviglia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — La Clef de Métella, les Brebis de Panurge. 
VARIÉTÉS. — Les Finesses, le Minotaure, un Mari. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. —. Une Corneille qui abat des noix. 
POBTE-SAINT-MARTIN. —- Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULE YARD DU TEMPLE. — La Femme coupable, 

les Premières dents d'un lionceau. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIIATELET. — Rothouiago. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
BEAUMARCHAIS. — Les Démons de la nuit. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint-Gervais, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée^aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crmoline. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Fourmi, Eurêka. 
LUXEMBOURQ. — Bric-à-Brac et C°. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit heures du r. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SABX.S DIS BSATXÈaBI 

I LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1861 

Prix Î Paris, e fr. — appartements, C ffr. 50 e. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 
du-Palais, 2. 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

férés, deux heures de re- ^rÉ f|{i I «rf J UOIfW mXVl S'adresser: 1° à SI6 COl'I.O^i, avoué, rue 
Montmartre, 33 ; 2° à M8 Lenoir, avoué, place des 
Victoires, 3; 3° à Me Des Etangs, avoué, rue 
Montmartre, 129 ; 4° à Me Marcq, notaire, rue de 
Provence, 1. (4040). 

MAM 
Etude de '. 

PARIS kl RALN'CY 

I . liPAGH 
Adjudication sur conversion de saisie immobi-

P le jeudi 18 décembre 1862, à midi, en l'au-
des criées du Tribunal civil séant à Ver-n 

f me grande et belle ISAISOX DE 4'AS3 
*<«\E, avec grand jardin anglais et dépen-
ses, d'une contenance de 7,864 mètres 20 cen-

;™;S, sise dsns le parc du Vésinet, canton de 
♦bermain-en-Laye. 

Mise à prix : , - . 40,000 fr. 
Mresser pour les renseignements : 

' Versailles: 1» à M8 îiAAJSSAIldLIEB, 
des poursuivant, dépositaire du cahier 

-, ./ue de la Paroisse, 4 : 
■"àMe"' ■' J - - Rigollet, avoué présent à la vente, 

j'es Réservoirs, 23. 
sur les lieux, au jardinier de la propriété. 

(4044). 

liEtiKAKlD, avoué à Paris, rue de 
Luxembourg, 45. 

Vente aux criées, au Palais-de Justice à Paris, 
à deux heures, le mercredi 17 décembre 1862, 

MAISONS* à Paris-Grenelle, 15e arrondisse-
ment, et 'fi'EKI&AIîï au Raincy (Seine-çt-Oise). 

1er lot. Maison boulevard de Javelle, 1, et rue 
Lelong, 2, louée 1,300 fr.—Mise à prix, 10,000 fr. 

2° lot. Maison et terrain rue Lelong, 4; conte-
nance, 270 mètres; terrain disponible, maison 
louée 400 fr. — Mise à prix : 3,000 fr. 

3e lot. Maison rue de l'Entrepôt, 1, louée 2,100 
francs. — Mise à prix : 18,000 fr. 

4e lot. Maison rue de l'Eglise, 42, pouvant pro-
duire 8U0 fr. — Mise à prix : 3,500 fr. 

5° lot. Maison rue du Transit, 15, louée 3,500 
francs. — Mise à prix : 30,000 fr. 

6' lot. Maison rue de l'Entrepôt, 3, louée pré-
cédemment 2,500 fr. — Mise à prix : 20,000 fr. 

7e lot. Maison rue de l'Entrepôt, 3 bis, pouvant 
produire 1,800 fr. — Mise à prix : 5,000 fr. 
. 8e lot. Maison rue du Théâtre, 82, louée 1,000 
francs. — Mise à prix : 8,000 fr. 

9e lot. —Terrain de 763 mètres, au Raincy. — 
Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° à 8SC IJECSSASO, avoué" poursuivant; à 

M' Laubanie, avoué, rue Sainte-Anne, 55; à M" La-
den, avoué, boulevard Sébastopol, 41 (rive droite), 
àMe Trépagne, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(4043). 

de-Justiee, salle des ri 
levée, 

■ D'une aiABNO.V en parfait état d'entretien, 
sise à Paris, rue Gastellane, 13. — Revenu brut, 
16,120 fr. — Charges, environ, 1,460. 

S'adresser audit Ma CUMjUBâEiia, poursui-
vant la vente ; à M8 Prévôt, avoué, quai des Orfè-
vres, 18, et à M8 Emile Jozon, notaire, rue Co-
quilliôre, 25. .(4047) 

, - RUE DU POTEAU, 5, A PARIS 
ude Qe M8 ( Ol LO.V, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 
,i?te au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

.^nbre 1862, 
f«du pM'1,SO:%T ?ituée à Puris-Montmartra, h. .roteau, 5, 188 arrondissement. Mise à •Jft/uwT ' ui 10 arronaissemon 

'3U.00O fr. Rovenu brut: 2,500 fr. 

MM RUE DE VERNEUIL, 30 A PARIS 
Etude de M6 ïîEWOKSïASinîK, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

20 décembre 1862, à deux heures, 
D'une BSAISOSi à Paris, rue de Verneuil, 30. 

Revenu net, environ 15,000 fr. — Mise à prix, 
210,000 fr. 

S'adresser à SS" pEtfOKMAlVDIE, Ad. Ti-
xier, avoués, et Robin, notaire ; et sur les lieux, 
au concierge. .(4046) 

MAISON RUE GASTELLANE, 2, À MIS 
Etude de 33e CDS.SiElîiSBïS, avoué à Paris, 

rue Harlay-du Palais, 20. 
Adjudication le 20 décembre 1802, au Palais-

!M A PARIS-MONTMARTB 
Etude de KIe LAMÏ, avoué, boulevard Sébasto-

pol, 135, successeur de M. Gallou. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de Jus-

tice à Paris, salle des criées, le 18 décembre 1862, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris-Montmartre, rue 
Bachelet, 4, — Mise à prix, 14,000 fr. 

S'adresser à BICS Y et Poisson, avoués à 
Paris, et au Comptoir des Entrepreneurs, rue Neu-
ve-des-Capucines, 15. .^4048) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

TE 

r DE L'ECLAIRAGE 

MM. les actionnaires de la société iauvage 
et C8, sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire à Paris, salle de la Redoute, rue de 
Grenelle-Saint Honoré, 35, le mercredi 17 décem-
bre courant, à une heure de l'après-midi, à l'effet 
de nommer un gérant en remplacement de M. 
Sauvage décédé. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut erre por-
teur de 1,000 fr. d'actions au moins. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les êtoffea 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ŒIE-COLLAS 
lr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris» 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5376)* 

Les actionnaires de la sociétés des liSègess «le 
l'EîloîigS» sont invités à assister à la réunion 
de l'assemblée générale qui aura lieu le 19 dé-
cembre prochain au siège de la société, r. Vieille-
du-Temp'le,47, à 2 heures précises. 

Paris, le 29 novembre 1862. 
(5448) Le gérant, A. BERTHON. 

Etude de 32° E. Pi^ATEH; avoué au Havre, rue 
de la Mailleraye, 34. 

Vente sur conversion, par suite de saisie immo-
bilière, en l'étude et par le ministère de M8 DÉ-
ÎIAR», notaire au Havre, y sise rue Beau verger, 
11, commis à cet effet, le mardi 9 décembre 1862, 
à deux heures de relevée, en un seul lot ou arti-
cle d'adjudication, 

D'un Tii:UK.iI\ édifié de trois magasins, si-
tué au Havre, cours Napoléon,~65, d'unô conte-
nance superficielle de 632 mètres 45 centimètres 
carrés. 

Sur la mise à prix de: 16,000 fr. 
S'adresser pour renseignements : 
1° A fiï° Ht EU AH W. notaire au Havre ; 
2° A Mcs 1»LATBL et Bazan, avoués au Havre; 
3° Et à M8 D'Eté, notaire à Rouen. .(4025)* 

MAISON ™.uduiffl/^lS01,CS;ïï 
A vendre, môme sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 23 décem 
bie 1862, en deux lots : 
Maisons. Revenus. Superficies. Mises à prix. 

La i" 9,455 fr. 379 m. 92 120,000 fr. 
La 2» 50,390 931 34 600,000 
S'adresser : 1° A M8 Ragot, notaire, rue de Flan-

dres, 20 ; 28 et à Me »E 0ÏAOS6E, notaire, rue 
St-Antoine, 205, dépositaire du cahier d'enchères. 

■ .(40491* 

mm.fi INCISIF m 
Soixante années de succès prouvent qu'il est I© 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
arrbes, coqueluches et toutes les maladies de poi-

trine. Rue St-Martin, 324, et dans les princ. villes» 

MRS LIS PIEDS CHAUD 
par l'emploi des semelles métallo-galvaniques 
AURÈLE. Moyen curatif du mal de tête, étourdis-
ments, mauvaise digestion, rhumatismes, conges-
tions, crampes, etc. — Ces semelles, minces et 
flexibles, provoquent la circulation du sang, pré-
servent de l'humidité et du refroidissement. 8 fr. 
la paire, exp. franco contre un bon de poste. (Affr 

AURÈLE, rue de l'Echiquier, 14. (5402) 

STÉRILITÉ M LA FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de M11" Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement, 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

Approuvées par ï'As»«iéiiïi« 
«le Médecine. 

D'après le rapport fait à l'Académie, cette 
préparation est la seule dans laquelle le carbo-
nate ferreux soit inaltérable. Aussi les méde-
cins lui donnent-ils la préférence 
ca.s 0-ù.les ferrugineux doivent/^' 

Chaque flacon est sccllS aux deux bout ' 
parle cachet VALLET i™..ct porto 
ânrl'étiqaettelasigJ^ûuraei-coutre./ , 
O ©éjsôtîfnac: îîawmaîSMiî^ „ ... 
Ht dans, mites les Villes de ta France et de l'Étranger. 

1*001- les iemandes en fei-os s'adresser, Rne Jacoh.19. 
^ 5 PB. IH FLACON.— 1 FR. 50 LE DEMI-FLACOH. 

Les Pilules de VAI.LKT s emploient prin-
cipalement pour guérir les pâles couleurs, 
les pertes blanches et pour fortifier les j 
tempéraments faibles. 

ÉVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par lei procédé! électro-chimique», 

PAVILLON DE HANOVRE 
15, boulevard det lf lient, W 

MAISOi ©B VBMTB ^«6» 
M" THOMAS XT 

EXPOSITION PSBMA1ÏÏMTI1 DU I.A FIBBIQUI 

RISTOFLE ET G 

miim M JURISPRUDEXCE, VOPMÔIi DES AUTEURS, LES USAGES DU PALAIS, LE TIMBRE ET L'ENREGISTREE EXT DES ACTES, LEUR TARIF, LEURS FORMULES, 
Par WL BIOGfîE| docteur endroit, avocat à la Cour impériale, rédacteur du JOURNAL DE PROCEDURE. 
3' édition, 5e tirage j mis au courant delà jurisprudence et des lois sur la TRANSCRIPTION, la SAISIE IMMOBILIÈRE, I'ORDRE, etc. ^ 

© YOlXMfiS B.W, PAE^IEiS COLLÉ. — PHI1L : -18 FRABfCS. — LES SIX VOLiHES KO.VI' tfl* TEXTE. 

OH souscrit à I3urîs, au bureau eiu JTOUMiJVAL, 13I*MtOC£J1Jl MÎE, rue Taranne, MO. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 NOVEMBRE 1862 

COM l? A G 

SOCIÉTÉ CIVILE 
constituée 

par acte reçu par M« FOUCHER et son collègue, notaires à 1 ans. 

MM. 

Garanties et remboursées directement en capital, 
CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

ASÉt»n©SïI, ancian député de Gênes. , . . , , Z VAXtim, régent de la Banque de Gènes, administrateur de la compa-
"nie des Mines de Monte-Poni et de la compagnie des Mines de Monte-Santo. 

Baron NOTA, conseiller à la Cour d'appel de Gènes. _ 
Baron DE SAIMT-IiÉGEH, fondateur de la Compagnie des Mines de Monte-

• Poni. 
KABIKGT, membre de l'Institut- _ 
SIALACittir, maire de Paris (dix septième arrondissement). 
ttimftlKtt, propriétaire de mines. 
SAGEY, ingénieur du Corps impérial des Mines. 

M. J. SARTI, ingénieur en chef, à Gènes. 
M. HENRI TOUSSAINT, ingénieur. 

MM. DESROCHES et LEFEVRE, boulevard de 
Sébastopol, 20 (rive droite). 

à Gênes, M. J. FANTIMI et C». 
à Turin, M. Euo. FRANEL et O. 

lutioaticiii' consulUaii* s 
AdininllrtraiêuivDiïectètae • 

^ à Paris 

Banqulerit de la €e 

SIÈGE PRINCIPAL DE LA SOCIÉTÉ : 

Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 46, square Ciary, 3. 

La COMPAGNIE DES MINES DE MONTE-CALVI ET DE L'ÀCQUA-VIVA a été fon-
dée pour exploiter les riches mines de plomb argentifère, alqu.toux, cuivre, argent 
et autres métaux qui se trouvent sur le territoire dont la société a pour 99 ans la 
rriRcessîon dans la province de Campiglia, en toscane. 

es ndnes de MOÎWCALVI et de I'ACQUA-VIVA, dont l'exploitation appartient à U 
",snmu • ' 'es géologues et les plus savants métallur-coinpagme pour 99 ans, sont classées parlés g. 

dates rarmi les mines les plus riches de 1 Hu: — ... , . 
tra eur directeur ont mis à découvert et livré à l'exploitation de véritables carrières 
d'minerais de plomb argentifère qui ont jusqu'à 80 mètres de puissance Ces car-
rières no sont pas ouvertes dans les filons, comme ce a existe généralement 
dans tontes les exploitations minières, mais dans de véritables dykes ou montagne» 
de minerais où la matière précieuse est si abondante que plusieurs siècles d ex-
■ -initui.vi sur la plus grande échelle ne pourront l'épuiser. Pff mUiesde cuivre que possède la Compagnie dans la Campigliese offrent les 
mêmes conditions de richesse que ses mines de plomb. . 

Les chantiers d'exploitation et les établissements de la Compagnie présentent 

'ttnBU I II 
OBLIGATIONS AU PORTEUM 
300 fr., en 28 annuités, suivant tirage annuel, par la 

aussi les plus heureuses conditions de transport, car c'est sur le port de Saint-Vin-\ 
cent, principal marché des charbons végétaux de la Méditerranée, à la jonction de 
a route royale et du chemin de fer de Livoume, que sont placés les établissements 

de traitement mécanique de la Compagnie, et trois kilomètres do belle route unis-
sent cet établissement aux chantiers d'extraction. 

La Compagnie a fait l'acquisition : 1° do la machine connue sous le nom d'ExcA-
VATEUR DE VALLAURI ET BUQUET, dont, chaque appareil peut donner par jour, avec 
une économie considérable de main-d'œuvre, un abattage de plus de 9 mètres cu-
bes dans la roche vive; 2° du CcASSiFiCATtirn MÉCANIQUE, qui sépare de la manière 
la plus précise, la plus rapide, et classe, selon leurs dimensions, en volumes par-
faitement égaux, chaque grosseur de minorais broyés ; 3° du SÉPARATEUR TUBULAIRE 

TOUSSAINT, qui, d'après les applications déjà faites dans l'industrie métallurgique 
pour le traitement des minerais, réalise une économie do 80 pour 100 sur la main-
d'œuvre, en donnant au scldick destiné aux'fonderii-s, une augmentation de riches-
se de 30 pour 100. 

On trouve dans les prospectus et les notices qui se distribuent au siège spécial, 
square Glary, 3. e.l chez les banquiers de lu Compagnie, les documents qui expli-
quent et peuvent faire apprécier comment ees mines doivent être classées au rang 
de celles de Monte Poni, Manle-Sanlo, Monle-Caltini, qui rapportent plusieurs 
millions de revenu par an. 

ÉMISSION DES OBLIGATIONS. 

L'émission des obligations faite par la Compagnie est destinée à développer sur 
une grande échelle tous ces puissants éléments de prospérité, et l'on peut voir, par 
les Statuts, que le capital provenant des souscriptions ne sert à payer aucun ap-
port, aucuns droits antérieurs à cette émis-ion. 

Pour donner aux souscripteurs de ces Obligations une complète sécurité, la Com 
pagnie a passé un traité avec la CAISSE PATERNELLE, Société anonyme d'assu-
rances, laquelle a pris l'engagement de rembourser directement, au taux de 300 fr. 
au fur et à mesure des tirages annuels — toutes les Obligations faisant partie do la 
présente émission. 

Les Obligations sont donc garanties à la fois par tout l'actif social, par les valeurs 
de minerai gisant à pied d'oeuvre sur le carreau des chantiers, par les produits de 
l'exploitation, et par l'engagement de la CAISSE PATERNELLE, dont le montant 
des souscriptions, à ce jour, s'élève à plus de 160 millions, et le capital encaissé à 
plus de 102 millions. 

Les souscripteurs recevront, avec leur Obligation, une part d'intérêt bénéficiaire 
au porteur, qui leur donne immédiatement et leur assurera, même après le rem-
boursement, pendant 99 ans, un revenu appelé à devenir de beaucoup supérieur à 
l'intérêt de l'Obligation. . 

Ces parts d'intérêt bénéficiaire seront échangées contre des actions ou parts de 

CONCESSION DE 99 ANS 
DANS LA CAMPIGLIESE (TOSCAN 
A 9&0 WM. l' 

Compagnie d'assurances la CAISSE PATERNELLE 
propriété équivalente, lors de la conversion en Société anonyme. 

D'après l'élévation restreinto des produits de l'exploitation des M 
CALVI, des les premières années, h revenu afférent mes ^ei 

signée par le direeI 

 - chaque part d'intéwu'!10^-
ciaire ne doit pas être inférieur à 20 francs. Ainsi donc, chaque obligi in 

1° Une prime de 50 fr. lors de son remboursement par la CAISSE PATrî?evra • 
2» Un intérêt fixe annuel de 15 francs ; ™1J%Hp: 
3° Enfin, un titre au porteur devant rapporter 20 francs au minimum 

GARANTIE DE LA COMPAGNIE D'ASSURANCES 
Indépendamment de la signature et du timbre de la Compagnie des 

MONTE CALVI ET PE L'ACQUA-VIVA, l'obligation porte l'estampille de la V 
d'assurances la CAISSE PATERNELLE, et la mention suivante, ' 
teur de la Compagnie : 

Le soussigné, directeur de la CAISSE PATERNELLE, Soc,ÉTÉ ANONYME D'AÏ 

SUR LA VIE, certifie que la Caisse Paternelle a garanti cl «ri-r Ms 

ment, par suite du versement d'une prime fixe qui lui a été fait de r-mT^ 
directement tsaa porteur le capital de TROIS CENTS FRANCS delà " 
obligation, à l'époque fixée par les tirages qui auront lieu pour les obliqaUoS's^ 
parla Compagnie des Mines de Monte-Calvi et de l'Acqua-Viva,el confor { 
aux dispositions de l'art. 10 des statuts de celle Compagnie, transcrits au ''1 

Le ISirectcnr «Se Ici Caisse Paier,,».?""1 

Signé : CLOQUEMIN. CUe< ' 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
La souscription est ouverte à partir du 1er décembre prochain et -(m t» . , 

16 à Paris, et le 20 dans les départements. ' a fefflïef> 
ON SOeSCBÏT : 

Au siège de la Société, rue Neuve-des-Mathurins, 46, square Glarv 1 ■ 
Chez MM. DESROCHES et LEFEVRE, 20, boulevard de Sébastopol (riVe-' 
Et chez tous los banquiers de la Compagnie. 1 

( SO fr. en souscrivant, 
ON VERSE JtOO fr. lors de la répartition, 

( lOO fr. du 15 février au 1" mars 1863. 
Toute souscription d'obligation doit être accompagnée du montant du premie 

versement (50 francs pour chaque obligation souscrite), soit en billets de banoup 
soit en mandats de poste ou bons à vue sur Paris, à l'adresse de l'Administrateur. 
Directeur, ou d'un récépissé de versement à toutes les succursales de la Binmm i 
France, au crédit de MM. DESROCHES et LEFEVRE, banquiers de la Compagnie 

Les souscriptions de une à quatre obligations ne seront point réduites tant qu'elles 
n'auront pas dépassé le chiffre d'émission totale. 

fistK 
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Ch£ 
kti 

JrjiTIC 

reé 
tori litq 

TRIBU: 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNI VERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DÀFFICHBS. 

Paris, le vingt-cinq novembre mil huit 
cent soixante deux, par le receveur, qui 
a perçu pour droits six francs; iblio 117, 
recto, case 8; 

Ledit acte passé entre : 
M. Jean-Baptiste-Médéric RU0EAU, fa-

bricant de bijoux, demeurant à Paris, 
rue Quineampoix, 79. 

,. . , Et M. Léon DU AU UT, fabricant de bi 
D'un jugement rendu contradictoire- jj0Uj) demeurant à Paris, rue Qùincam-

nient par le Tribunal de commerce ue la. potx, 79, ci-devant, et actuellement rue 
Seine, en date du quinze novembre muI de Bâgsolet, 8, 

S O ÇI Ë T £ S. 

Elude de «• Eugène BUISSON, avoçat-
agréé, demeurant à l'avis, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 42, successeur 
il. J. Bordeaux 

de ; 

huit cent soixante-deux, enregistre, 

f»"*!6 JOLY DE BRÉSILLON, proprié-
taire, demeurant A Conslantine (Algérie) ; 

2° M. LACROIX, demeurant A Pans, 
rue Rossini, 22, 

D'une part ; . 
3" Et M. Victor OBERT, négociant, de 

incura rit à Conslantine (Algérie), ci-
devant, et actuellement à Pans, rue 
Meslay, 55, 
. D'aulre part; 

&° M. Charles-Joseph BAUDOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Laffllte, 3, 
ci-devant, et actuellement rue Ros-
sini, 22, 

Encore d'autre pari ; 
Il appert : , , ■ ... 
M Brugcrolle. demeurant à Paris, rue 

Satnt-Honoré, 247, est nommé liquidateur 
lie la société ayant existé entre les par ties 
susnommées, sous la raison sociale : 
JOLY et Ci', avec tous les pouvoirs né-
cessaires pour mener à fin la liquidation 
de cette société, laquelle a été déclarée 
dissoute par jugement du même Tribunal 
en date du six avril mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré. 

Pour extrait : 
—(232) BOISSON. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
a Paris le quinze novembre mil huit cent 
soixanle-deux, enregistré à Paris le dix-
tiuit novembre mil huit cent soixante-
deux, folio 103, recto, case », par le roce-
'I eur, qui a perçu six francs, 

Il appert : ... 
Que MM. Antony LAMOTHE, négociant 

m vins, demeurant A Paris Montrouge, 
rue de Vanves, 65, ... 

Et Léon-Dauphin FAURE, négociant en 
vins, demeurant à Bordeaux, place Puy-
paulin, 4, ,,, ,. .... 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation du commerce des vins 
et spiritueux, tous ia raison sociale : 
A LAMOTHE et Compagnie, et dont le 
Sége social est établi à Paris -Montrouge, 
rue de Vanves, 65. 

M. Lamothe aura seul la signature so-
ciale. 

La durée de cette société sera de cinq 
Minées, à compter du jour de l'acte. 

Tout pouvoir estdonné au porteur d'un 
extrait pour le déposer et le faire publier 
partout où besoin sera. 

UONM.ACII, mandataire. 
_(231) rue Sainl-Louis en-l'lle, 92. 

Elude de M" Augustin FRÉVILLE, avocat 
agréé au Tribunal de commerce de la 
Seine, sise à Paris, place Boïeldieu, l. 
D'un acte sous signatures privées, du 

s ingt-six novembre mil huit cent soixanle-
deux, enregistré A Paris le vingt-six no-
vembre même mois, folio 121, rcclo, 
case 4, par le receveur, qui a reçu six 
Iraucs pour droits. 

Il appert qu'il a été formé entre : 
M. Alexis-Louis VITRY, graveur-fon-

(leur-niéeanicien, demeurai;l A Paris, rue 
Saint-Jacques, 55, 

Et M. Jules MOHIff, graveur, demeu-
rant â Paris, rue des Noyers, 15, 

Une société en nom collectif pour une 
d irée de dix années, à partir du premier 
décembre mit huit cent soixanle-deux. 
pour Unir le premier décembre mil huit 
«eut soixante-douze, ayant pour objet 
i industrie et le commerce de gratêur-
fondeur en caractères ; 

Que la raison et la signature sociales 
Seront: ViTRY et C:' ; 

Que la société sera gérée et administrée 
par les deux associés ; mais que ta signa-
ture sociale appartiendra à M. vilry seul, 
à la charge de n'en faire usage que pour 
les affaires et besoins de la société, à 
peine de nullité même à l'égard des 
tiers. 

Pour extrait : 
(226) Augustin l'RLVlI.LE, 

Etude de Me TOU8NADRE, avocat-agréé. 
D'un acte sous signalures privées, fait à 

Paris le dix-neuf novembre courait, en-
registré, 

Entre : 
1» M. BEBOURS-GU1ZELIN, négociant, 

demeurant ;\ fans, rue de Rivoli, 144 ; 
D un acte sous signatures privées, en I 2» M. DIOXE, négociant, demeuiant à 
•iK Paris ûu vingt-quatre novembre I Paris, rue de Rivoli, 114, 

pnl huit cent soixante deux, enregistré à ! î°V. LADRENT.nègociant.'propriétaire, 

Il appert. 
Que la sociélé en nom collectif formée 

entre eux. sous la raison sociale : 
RUDEAU et C". 
Pour le commerce de la fabrication des 

bijoux d'or et d'argent et autres articles 
analogues, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, en date du sept décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris, ie neuf décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, fodo 87, reelo, case 
6, par Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centUm-s, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord enlie les parties à partir dudil 
jour vingt-quaire novembre; 

Que M, Rurieâu est nommé liquidateur 
de ladite sociélé avec les pouvoirs les 
plus éiendus. 

Pour extrait : 
(223) BUDEAU. 

D'un acte sous signature privée, fait 
double à Paris, le vingt-deux novembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré à 
Paris, le vingt-six du même mois, par le 
receveur, qui a reçu six francs, 

Entre : 
M. Denis-Gabriel BREUILLARD, demeu-

rant à Paris, ptace Breda, 8, 
Agissant au nom et comme syndic de 

la faillite du sieur Stanislas-Louis Joseph 
GUILLOIS-TEISSEfUi, fabricant de cuirs 
et lissus vernis, rue de Villiers, 34, à 
Neuiliy (Seine), nommé à cette qualité 
par jugement du dix-sept octobre der-
nier, 

D'une part; 
Et M-Étjaa MICHAUD, veuve BARRY, 

demeurant à Neuiliy (Seine;, rue de Vil-
liers, 84, 

D'autre part; 
11 appert : 
Que la société qui avait été formée en-

Ire ladite darne veuve Barry et le sieur 
G-uillois, suivant acte sous seing privé, 
fait double à Paris, le quinze octobre mil 
huit cent soixante et un, enregistré à 
Paris le vingt-huit du mê.uie mois, folio 
07, recto, case 3, au droit de cent quinze 
francs cinquante centimes. 

Sous la raison : GUILLOÎS et Comp,e, 
Pour l'exploitation d'une fabrique de 

cuirs et tissus vernis, à Neuiliy, rue de 
Villiers, 34, 

A été résiliée et dissoute à partir dudif 
jour vingt deux novembre mil huit cent 
soixanle-deux. 

La liquidation étant, opérée, il n'a pas 
été désigné de liquidateur, (224) 

demeurant A Paris, boulevard Roche-
chouard, 50, 

Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés par acte sous seings privés, en 
date du vingt-huit janvier dernier, enre-
gistré et publié, pour le commerce de 
conserves alimentaires. >ous la raison 
sociale: REBOUUS-GUIZELIN, DIONE et 
C"', dont le siège est à Paris, rue de Ri-
voli, 114, 

Est et demeure dissoute A partir de ce 
jour, mais à l'égard de M: Laurent seule-
ment, la société devant continuer A sub-
sister entre MM. Rebours-Guizelin et 
Dione, qui sont chargés de la liquida-
(ion. 

La nouvelle raison soeiaia sera : RE-
BOURS-GUIZSLIN et DIONE. 

Pour extrait : 
(228) Signé H. TOORNADRE. 

Suivant aeie reçu parM» Renard et son 
collègue, notaires A Pari.1, le vingt-deux 
novembre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

11 a été formé entre : 
M. Jean-AugU6le SAUX, marchand tail-

leur, demeurant à Paris, rue de Gaillon, 
n. 10, 

lit le commanditaire dénommé audit 
acte, 

Une société pour l'exploilalion d'un 
fonds de marchand tailleur. 

Lu siège de la sociélé est A Paris, rue 
de Gaillon, 10, où est exploité ledit fonds. 

La raison et la signature sociales sont : 
SAUX si Compagnie. 

M. Saux a seul la gestion et la signature 
de la sodété, mais il ne peut en user que 
pour les affaires de la société, inscrites 
sur les registres. 

La mise sociale du commanditaire est 
de vingt initie francs. 

La durée de la société est lixée A dix 
années qui uni commencé le pr< mier no-
vembre mit huit cent soixante-deux, par 
effet rétroactif, pour finir le premier no 
vembre mil huit cent soixante-douze. 

Pour exlrait : 
(229) RENARD. 

Suivant acte passé devant M" Mas et 
son collègue, notaires A Paris, le vingt 
novembre mil huit cent soixanle-deux, 
enregistré, 

MM. Constant-Edouard DURVIS, 
Et François-Louis GERDF.lt, 
Négociants, demeurant. A Paris, rue 

CroiX-des-Petits-Champs, 39, 
Ont déclaré dissoudre, à partir du Iren-

te novembre mil huit cent soixante-deux, 
la société en nom collectif formée entre 
eux, sous la raison : DURVIS et GERDER, 
et ayant son siège à Paris,rue Croix-des-
Pelits-Cliamps, 39, aux termes d'un acte 
sous signatures privées du trente avril 
mil huit cent cinquante - trois , enre-
gistré. 

Ladite sociélé n'existant plus que de 
fait depuis le quinze, avril mil huit cent 
soixanle-deux, époque A laquelle sa du-

e est expirée, M. Durvis a été seul 
chargé de la liquidation, et, pour l'opé-
rer, il a les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(230) MAS. 

missaira», et. M. Normand, place Saint-
André-des-Arts, 22, syndic provisoire (N° 
972 du greffe). 

Du sieur ENGUERRAND, charron, de-
meurant à Paris, avenue des Ternes, 76 ; 
nomme M, Delessert juge-commissaire, 
et, M. Pinet, rue Rivoli, 69, syndic provi-
soire 'N° 973 du gr.) ). 

Du sieur SA1SSOT, peintre en voitures, 
demeurant A Paris, rue Rocroy. 19; nom-
me M. Hébert juge-commissaire, et M. 
Bar'oot, boulevai-d Sébastopol, 22, syndic 
provisoire (N° 974 du gr.). 

Jugements du 28 Novi 1802 , qui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour .-

Du sieur NOGUET, entr. de menuise-
rie, demeurant à Paris, avenue de Saint-
Ouen, 42 (villa Saint Michel) ; nomme M. 
Ralaine lits juge commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic .provi 
suire (N» 975 du gr.). 

Du sieur DUMONT (Adolphe-Joseph), 
négue. en produits chimiques, demeurant 
à Paris, rue S tint Antoine, 170, ci-de-
vant, et aciuellement même ville, rue du 
Pas-de-Ia-Mule, 0; nommoM. Guibalju-
se-coirimissaire, et AI. Barbol, boulevard 
Sébastopol, 22, syudie provisoire (\°976 
du gr.). 

Du sieur CrUIMBAULT (Jules), md épi-
cier, demeurant A Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Hotroré, 90 j nomme M. Ba-
taille fils juge-commissaire, et M. Saut-
ton, rue Chabanais, 5, syndic provisoire 
(N» 977 du gr ). 

Du sieur LEVALTISR (Emile), entr. de 
peintures, demeurant à Paris Batignolles, 
impasse d'Anlin, 15 ; nomme M. Gros 
juge-commissaire, et M. Qualremère, quai 
des Grands-Auguslins, 55, syndic provi-
soire (N° 978 du gr.). 

Du sieur DOUNON, restaurateur, de-
meurant A Paris rue Grenelât, 53, ci-
devant, actuellement rue Saint-Martin, 
n. -175 ; nomme M. Gros juge-commissai-
re, et M. Normand, place Saint-André-
des-Arts, n. 22, syndic provisoire (N°979 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SÏSDIC8. 

Du sieur DESM1ER (Pierre-Auguste), md 
d'horloges, boulevard Magenta, 150, le 6 
décembre, à 10 heures IN" 941 du gr.i; 

Du sieur LIEtlEAU (Pierre-François-Ma 
rie), md de vins logeur, rue, de la Ro-
quette, 92, le 5 décembre, à 11 heures (N° 
936 du gr.). 

De la D"' HURÉ (Adèle), tenant maison 
meublée , avenue des Champs-Elysées, 
108, ci-devanl, actuellement rue du Hal-
der, 24, le 6 décembre, à 12 heures (N1 

844 du gr.); 
Du sieur SEVESTRE (Alcide Rémy), bat-

teur d'or, rue Montmorency, 21, le 5 dé-
cembre, à 11 heures (N° 946 du gr.,'; 

Du sieur VINCENT iPierrc-Hippolyte), 
fabric. de machines A coudre, rue des 
Prouvaires, so, le G décembre, Ali heu-
res (N= 850 du er.i; 

Du sieur L'ÉVÈQCE (Charles-Auguste), 
scieur à la mécanique, rue de la Plan-
cbetle, 6, le 5 décembre, A il heures (N' 
840 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M /le jiuje-cornmhsa 'tre doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Lea tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
mentjs du failli n'étant pas connus sont 
prié» * remettre au greifo leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE T1TIIES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes d 
reclamer, MM. les créanciers: 
S!Du siour WAHL (Jules), fabric. de con-
fections d'enfants , rue des Petites-Ecu-
ries, 15, entre les mains de M. KoeriDger, 
rue de La Bruyère, 22, syndic de la fail-
lite (N° 890 du gr.); , . 

De la sociélé de fait LANGE et LÉRE-
VÉHEND, fabr. d'eaux de Sellz, rue Me-, 
nilmontant, 60, ladite sociélé composée 
de Cbarlcs-Amédée i ange et dame Caro-
line Lerévàïend, femme Bâillon, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 

vins-logeur, demeurant" à Wris,' quai de" j I2. syndic provisoire IN" 858 du gr.); 
la Gare, 84 ; nomme M. Hébert juge com- I Du sieur SERRES (Jean-Casimir), ungoc. 

Suivant acie passé devant M* Viefviiie, 
notaire à Paris, soussigné, le vingt-six 
novembre mil huit cent soixanle-deux, 

M. Louis-Jean-Pierre VALENTIN, négo-
ciant en vins, deinei rant à Paris, rue de 
Bretonvflliers, i, 

M. Jean-Charles LAU1.T, commis prin-
cipal de la maison de commerce de M 
Vaïenlin, demeurant à Pai is, nie Saint-
Victor, 8, 

Et M. Pierre-François QUANTIN, ren-
tier, demeurant A Paris, passage Saulnier. 
n. 23, 

Ont, d'un commun accord, déclaré ré-
silier purement et simplement A compter 
dudif jour vingt six novembre, toutes les 
conven ions arrêtées entre eux suivant 
acte sous signatures privées, en date du 
vingt trois août nul huit cen( soixante^ 
deux, dont un des originaux a été déposé 
pour minute Je même jour à M» Viefviiie, 
notaire soussi 

(227) Signé YJEFVIILE, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 25 novembre 18G2, lequel 
attendu qu'il y a fonds suffisants pour 
suivre les opérations de la faillite du 
sieur YVATELLIS, md de broderies A Pa-
ris, rue Neuve-des Petits-Champs, 15; 

Rapporte le jugement du 20 mai 1862. 
qui clôturait, faute d'actif sullisant, les 
opérations de ladite faillite (N" 19999 du 
greffe). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 
lugements du 27 NOV. 1862 , 711! dé-

clarent la faillite ouverte et en nxenl pro-
visoirement l'ouverture audit iour: 

Du sieur LAVAULT (François), ma de 

en vins et eaux-de-vie, rue des Lions-St-1 
" tul, 11. 6, eidre les mains de M Héeaen, > 
rue de Lancry, 9, syndic de la faillite (N° | 
267 du gr. ; 

Du sieur VALLETTE (Jean-Jacqucs-An-
toine), commissionn. en marchandises, 
rue Lama'tine, 5, entre les mains de M. 
Moncharvilie, rue de Provence, 52, syn-
dic de la faillite (N' 898 dugr.); 

Du sieur RETROU (Louis-Jean Baptisée), 
entr. de maçonnerie A Asnièrcs, avenue 
d'Argenteuil, 13, entre les mains de M, 
Sommaire, rue d'Hauleville, 61, syndic 
de la fa llile (N° 705 du gr.). 

Pour, en conformité d£ l'article 198 au 
Code de commerce, être procédé à ia véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. . 

Du sieur MAZEL (Benjamin), nég., rue 
Traversière-St-Antoine, 13, le 5 décem-
bre, A 10 heures -N" 19300 du gr.); 

Du sieur GESNOU1N ( Louis-Jaseph ), 
carrossier, rue du Rocher, 23, le 5 décem-
bre, A 9 heures (N° 778 du gr. 1; 

Du sieur HENRIOT (Charles), enlr. de 
peintures, crémier fruitier, rue de la Car-
rière, 2, Montmartre, le 6 décembre, à 12 
heures (N° 574 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
IL le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs litres A MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
D i sieur BLANCÏIART (Pierre-François-

Nicolas), emballeur et md de bois, rue de 
Ctiarenton, 48, le 0 décembre, à 10 heu-
res (N° 660 du !?r.); 

Du sieur SIMON (Thomas-Laurent Jo-
seph), limonadier ambulant au village 
Levaliois, commune de Clichy, r. Gravtl, 
n. 28, et rue Trézel, 11, le 5 décembre, A 
Il heures (N° 668 du gr.); 

Du sieur SELLIER (Paul), boulanger, 
Grande-Rue, 86, La Chapelle- le 5 décem-
bre, A 10 heures iN» 625 du gr.); 

Du sieur BOCDEAU (Eugène-Gervais), 
fabr. de portefeuilles, rue Quincampoix, 
39, ci-devant, aciuellement nie St-Marlin, 
(58, le 6 décembre, A 12 heures (N° 627 
du gr.); 

Du sieur GUILMET (Efienne-Philippe), 
anc. cafetier crémier, faubourgSt-Ma tin, 
105, ci-devant, et actuellement même rue 
166, le 6 décembre, à 1 heure (N" 19493 
du gr.); 

Du sieur DESCROIX (Jean), négoc. en 
vins, rue St-Rernard, 25, faubourg St-An 
loine, le 5 décembre, A 1 hune (N" 341 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être Immédiatement consultés, 
tant sur les faits de ta gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé 
riliés et adirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat. 

Messieurs 1rs iréancieis de U soe ft5 
GAY et DEIVANNES, nids de vins, nont 
le siège était A Vincennes, rue de Mon-
Ircuir, 74, ci-devant, aciuellement rue du 
Batloir-St-Marcel, 9, composée de Pierre-
Auguste Gay et Félix-Laurent Deivannes, 
sont invités A se rendre le 5 dée, A II h. 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'élat 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'ulililé du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relev ar de la déchéance. I 

Les créanciers et le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N" 596 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. ' 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur BLAIN (Jean-Pierre), entr. de 
haaçonnerie, rue de Charenton, 127, étant 
terminée, MM. les créanciers sonl invités 
A se rendre le 5 dée., A 1 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
A l'art. 537 du Code rte commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, ie débattre, le clore, 
l'arrêter st leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N« 19476 
du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
ie sieur WASSMUS (Henri-Léonard), ébé-
niste, faubourg St-Denis, 146 étant ter-
minée, MM. les créanciers sont invités A 
se rendre le 5 dée., Ato heures précises, 
au Tribunal de commerce, satle des as-
semblées des faillites, pour, conformé 
ment à l'art. 537 du Code de commerces 
entendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter el leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics tN° 19307 
du gr.). 

VENTES MOBILIÈRES, 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GOULLET, fabr. de ehaussuies, 
actuellement i Noisy-le-Scc, peuvent se 
présenter chez M. Sergent, syndic, rue do 
Clvoiseul, 6, pour loucher un dividende 
de 34 fr. 14 c. pour 100, unique réparti 
lion de l'actif abandonné (N° 147 du gr.). 
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RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur HOUBERT, anc. md de bonnete-
rie, rue de Chabrol, 52, peuvent se pré-
senter chez M, Heurtey, syndic, rue Laf-
fllte, 51, pour toucher un dividende de 
47 fr. 12 c. pour 100, unique répartition 
IN" 18139 du gr.), 

CLOT FF, K DES OPÉBATIOS8 

PODÏUNSUFFISANCE D'ACTIÏ. 

IV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre dam 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 26 novembre. 
Du sieur BLOT (François Constant), li-

monadier, rue St Denis, 6, personnellem. 
(N» 799 du gr.); 

Du sieur PONSARD, loueur de voilures 
de remises A Paris, grande rue de La 
Chapelle, 33 (N« 897 du gr.); 

Du sieur GALL1EN (Pierre-Eugène), né 
goc. rue Cullure-Ste.Catherine. 20, ei-de 
vaut, et actuellement rue Sédaine, 51 (N-
549 du gr.). 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JDSIKJ^ 
Le 2S novembre. 

A Montrouge, route de ChAtiBoa, II. 
ufjnsisiant en : 

8166— Bureau, secrétaire, fables, cluinil 
vins, eaux-de-vie, charrelle, ele. 1 

Le 1™ décembre. ■ , . 
En l'hôtel des Commissaires - PriseiFiJ'5™ 

rue Rossini. 6. 
8I6S—Table, chaises, fauteuils 

batterie de cuisine, etc 
8169— Tables, chaises, secrétaire, rideaux, 

fauteuils, pendule, peintures, etc. 
8170— Casiers/com ptoirs, bareaiiï, glaces, 

armoire, pendule, carfoniiieri,0. 
8171— Bureau, armoire, glace, pendule, 

verres, fontaine, filtre à café,etc. 
8172— Pendule, glace, tables, divan,faa-

tends, et autre-s objels. 
8173— Casier, lampes, labiés, canapSJm-

leuil, chaises, et autres objets, 
8174— Comptoir, lampe, bureau, nimti 

fer, tables, chaises, pendule, et,'. 
8175— Bureau, fauteuils, cliaises, ciiilnj 

en bois, voilure à bras, planches,Bit. 
8176— Forge, enclume, étau. établis,detu 

machines A coudre, meubles, etc. 
8177— Bureau acajou, commodes,toilette, 

cadran-horloge, glace, canapé,etc. 
8178— Piano, bureau, pendules, 20» 

viettes, 50 nappes, 200 coov. ciiruoi. 
8179— Tables, chaises, fauteuils, per* 

établi, et autres ustensiles. 
8180— Secrétaire,table toilette, comooei, 

lable, pendule, lampes, rte. 
8181— Comptoirs en palissandre, gl"., 

banquettes, pompe à bière, et:. 
Rue deLarocliefoucauli,». 

8167- Armoire, fauteuils, chaises, rallie-
buffet, commode, ele. 

Rue Saint-Martin, a& 
8f82-Btireau. fauteuils, canapé, eum>i 

console, table, et autres objets. 
Rue Noire-Dame (les Champ», 

8183- Divan, fauteuils, chaises, glatef 
bibliothèque, pendule, ele. 

Route d'Orléans. «»• 
8184- Pendule, buffet, tables, chaises, 

deaux, - cheval hongre, etc. 
" Rue Frémicaurt, 3, à hrenel , 

8185- Cornptoir,tables, chaisewoia 
ustensile, de marchand de fa.** 

Grande rue d lssy, 6b. 
Châssis de jardinier, wiUW»" 8186—Cl.,.., , , 

roues, cheval, ba™;s^!;l„' 

En 

8187 

Le 2 décembre, 
l'hôtel des commissaires-M" 

Rue Rossini, t. ..m 
«-Pendule, tables, chaiftff 
buffet, fauteuils, et autreso. 

8188- BÙreau, armoire, pend*» 
tables, fauteuils, chaises, e». -

8189- Bure8U, 30 fauteuils, 
glaces, 4 labiés dorées, etc. ^ 

- ■ ■ cliaises, comyow, 1 

ASSEMBLÉES DU 1" DÉCEMBRE 1862. 
NEUF HEURES: Desperries, synd.—Damh-

na jeune dit de Souza, clôt. — Heine-
matin, id. — Bellengreville, id. — Com 
père et Manigand, aflirm. après union. 
—Biaise, redd. de compte. 

DIX HEURES : Pegot, Ogicr et C'% ouv. — 
D"" Mindé, conc. 

ONZE HEURES: Belille, synd. — Courcbi-
noux, id.—Giiio, id.—Royer, ouv. — De-
landre, clôt.—Toussaint, id.—Garmond, 
rem. A huit. 

MIDI : Pineau, synd.—Mallet, ouv.— Mon-
clielet, id. — Delaplanclie, clôt. — Clé-
mencet, id. — Oudin, id.— Fourré, id.— 
Petitcjueux, id.—Haequin, id.— Barbier, 
id. — Boucherai, conc. — Gibrat, id. — 
Cambournac, id. 

UNE HEURE : Rovolle jeune, ouv. — Sezzi 
aîné, clôt — Bry, conc —Margat, id.— 

autres objets. 8190- Table 
pendule, glace, et ""'.':,"ifolhèque, 

8191- Casier, étagères, bil) ie> m 
lûmes, tables, armoire, Pia",°:usslnit 

8192- Comptoirs , rayons .en»" 
buffet, glaces, et autres 01 ».

 5
. 

8193- BÙreau, fauteuils char-es,M 
tré, bois droit, planches, ( -

8194- Bibliolhèque, |iano1 dro'V 
de salon, rideaux, guéridon, . 

8195- Rureauptat, casiers t- -J 

bliothèque, tables, chaises, ele. 
RueBailleul,6. ,,, 

8186-Tables, cliaises, cqmrnoa», 
Voilure, cheval, harnais, en- ^j, 

A Paris Batignolles, avenue S » 
n 42 (villa Sam -Miche 1.^ 

8197-Armoire, commode la"' 0 établis, chêne, .»•>?>"• pendule 
Bue du Tempie,;'",.. M 

98-Bureau, commode, taMJg 
comptoir, rayons, couleurs,": 

Avenue Mangny, | 
8199—Bureau, armoire,, com ' 

gères, canaoés, pendule-, ré-
Place Sorhonue, S- f, 

00- Bahut, bibliothèque, voit» 
repos, toilette, pendule, go" 

Rue des Petits i.hnnip». „ 
8201-Bureati, casier, eartoniii". 

comptoirs, et autres ohjei». 
Bue Favart, 18. ^ 

8202 -Bureaux, tables, autcuil.. 
coffre, malles, pendule, lampe». 

Rue de la Tombe-ls»oire.W 
8203-Comploir. balances, rajo ' 

horloge, meubles, planches, e» 
Rue Mignon, 7. ^1 

S204-Horloge, comptoir, banqu» ^ Amuller, id.—Veillard, id,—Lemeteyer, 1820»—, - , 
redd. de compte.—PicioB et C% id. ' sures, liqueurs, fourneau, y 

L'on des gérants, N. GUILLEMAUD. 

Enregistré ft Pang, lr> 
fteçu deui francs quarante centime*. 

JN'ovembie 186?» F« IPBIMBRIBSà.JUlYOT, SUS NEOVB-DB^-^ATBUH1 

' Ce U-Qo l'inierfon sius le ri" 
i&l 58. Pour législation de la signature A. GUYOT. 

Le maire du 9» arrondissement, 
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